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Madame, Monsieur, 
 
 
 

Nous sommes, ou nous avons, été ravis de vous compter parmi nous lors 
de la journée du grain au pain par les chemins de traverse et nous espérons que 
celle-ci se soit bien déroulée. 
Ce fascicule vous permettra d’approfondir les matières abordées lors de cet 
événement mais aussi de vous dépeindre la scène de la production biologique 
des céréales. 
 
Dans un souci d’économie de papier et pour ne pas alourdir ce document, les 
nombreuses références bibliographiques ont été retirées des articles mais elles 
sont accessibles (via l’article complet) via notre site www.cebio.be. Vous 
trouverez aussi un lien vers un petit traité de construction des fours à pain. Le 
site www.boulangerie.net présente un tas d’articles intéressants concernant la 
boulangerie. Merci de votre bonne compréhension et bonne lecture. 
 
 

 
Pour le CEB, 

 
Eddy Montignies, Coordinateur technique (0473/ 32 06 47) 
Bernadette Thiran, Coordinatrice administrative (0477/ 96 41 33) 
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Le cycle végétatif du froment  
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Présentation de la filière Agribio  
 

1 Qui sommes-nous ? 
 
  Agribio, SCRL, a été fondée en août 2000 par deux agriculteurs bio, un 
agronome, et un négociant en céréales. 
 

2 Quels sont nos buts ? 
 

�� Valoriser des productions végétales (céréales et protéagineux dans un premier 
temps, oléagineux et autres végétaux par après) en culture biologique. 

Comment ? 
- En regroupant un grand nombre d’agriculteurs bio comme 

coopérateur d’Agribio. 
- En favorisant des productions bio locales. 

Qu’avons-nous déjà fait ? 
- Les premières démarches pour que des agriculteurs bio 

deviennent coopérateurs ont commencé. 
 

�� Etablir une filière qui rassemble les divers acteurs des processus de production 
Comment ? 

- En regroupant au sein de la coopérative des agriculteurs, le 
négociant/stockeur, les meuniers/boulangers, ainsi que les 
fabricants d’aliments, afin que l’offre et la demande puissent 
travailler en coopération. 

- En rétribuant chaque acteur de la filière de manière 
équitable. 

Qu’avons-nous déjà fait ? 
- La coopérative regroupe déjà des agriculteurs/producteurs et 

le négociant/stockeur. Les pourparlers avec un 
meunier/boulanger sont en bonne voie. 

 
�� Etablir une filière courte, traçable et transparente. 

Comment ? 
- En créant une marque de produits de très haute qualité ; 
- En y associant une lisibilité totale. 
- En intégrant les coopérateurs dans le circuit de 

commercialisation. 
Qu’avons-nous déjà fait ? 

- La coopérative a pris les premiers contacts avec des circuits 
de distribution «haut de gamme » (Upignac, …) 

- Elle a introduit un dossier à la Fondation Roi Baudouin pour 
une aide financière à la conception et à la réalisation d’une 
notice de traçabilité accompagnant tous nos produits. 

 
�� Améliorer la capacité de négociation et d’organisation des producteurs. 

Comment ? 
- En leur proposant un service personnalisé de conseils et un 

suivi technique de leurs productions. 
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- En organisant l’offre des coopérateurs vis à vis des 
entreprises agro-alimentaires (patatiers, chiconiers, …) 

 
 
Qu’avons-nous déjà fait ? 

- Une plaquette de conseils sur les assolements et les cultures 
est en cours de réalisation. 

- Une demande de subsides a été introduite à la région 
wallonne pour engager un salarié qui s’occupera du contact 
avec les producteurs. 

- Une équipe de travailleurs saisonniers non-qualifiés 
commence à être mise sur pied pour assurer le suivi des 
cultures. 

 
2 Fonctionnement de la coopérative. 

 
Les divers acteurs regroupés au sein de la coopérative mettent leurs demandes en 

interaction. Les prix offerts et demandés suivent ceux du marché : mais en fin de parcours, 
chacun des coopérateurs reçoit, selon les possibilités financières, une juste rétribution de sa 
contribution au processus de production. 
 
 Schéma : Les prix indiqués ne sont pas réels : ils ne donnent qu’une échelle de 
grandeur. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                     10frs 
                                                                                                                           16frs 

AGRIBIO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                       25frs 
 
 

       Eleveurs 

                                                                                                       
                                                                                                    13frs 
                                               10frs 
                                               
 
                                                                                                      15frs 
                                                                                                       
                          2frs                                  2frs                                         2frs 
 

Agriculteur/coopérateur Infrastructure de la 
coopérative 
 

Meunerie/boulangerie 

Alimentation animale 

Commerces de détail 

   BENEFICE ; 6frs           RISTOURNE 

Agriculteur non coopérateur 
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OGM et boulangerie  
 

1 Organisme génétiquement 
modifié dit O . G . M . 

 
Dans la quiétude de votre nuit de 
boulanger, vous êtes vous déjà posé des 
questions sur la filière « farine ».   
Comment sélectionne-t-on les semences ?, 
qu’est ce qu’on sème ?   Pour que 
« s’aiment »  tous les acteurs de la filière, il 
est nécessaire de comprendre beaucoup de 
démarches et de limites techniques.   Dans 
ce chapitre consacré aux semences, la 
problématique des Organismes 
Génétiquement Modifiés (O.G.M.) 
nécessitera un développement important, 
parce que brûlant d’actualité . La volonté 
d’aborder les thèmes sur les semences,  
s’inscrit dans une démarche globale qui 
vise à penser le pain « du début à la fin », 
dans ses différentes composantes. 

 
2 O . G . M . et levure. 

 
Les O.G.M. peuvent avoir d’autres 
incursions dans le métier que ce domaine 
précis. Ainsi une publicité de levure de 
panification, milieu des années 1990, fait 
mention de " l’amélioration continuelle des 
souches par l’application de manipulation 
génétique classique et nouvelle ". Il 
semblerait que ce soit surtout le cas pour 
les levures " freeze tolerant ", résistantes à 
la surgélation, que cet " exercice " aie lieu. 
On parle et écrit quelques fois sur des 
protéines anti-gel que développe des 
poissons des mers arctiques (découvert très 
tôt dans l’histoire scientifique) et dont on a 
découvert le gène codeur. Puis introduit en 
synthèse dans le matériel génétique de la 
levure. Cela est relaté dans les enquêtes et 
recherches scientifiques dès le début des 
années 1990, mais jamais avoué clairement 
dans la démarche commerciale et légale. 
 

3 O . G . M . et matières premières. 
 

Dans les matières premières, les matières 
végétales du soya ainsi que la lécithine 
peuvent provenir de soya génétiquement 
modifié en provenance des Etats-Unis 
d’Amérique et mélangé au soya 
conventionnel.  Comme le maïzena qui lui 
peut avoir comme origine le maïs modifié 
génétiquement de Novartis (autorisé en 
France) 

 
 4 O . G . M .  et additif. 

 
Les enzymes qui entrent de plus en plus 
dans les farines ( besoin de naturalité ! -
sic-) sont produit par des microorganismes 
génétiquement modifiés (OGM) , c.a.d. ; 
qu'on introduit dans le microorganisme le 
gène qui produit l'enzyme en le multipliant 
trente ou cent cinquante fois. Ce qui est 
devenu la règle en production d'enzymes 
vu le rendement indiscutable de ce 
procédé. Seulement, voilà, les enzymes 
n'entrent pas dans le cadre des directives 
CEE sur les additifs (du fait de leur statut 
d'auxiliaires technologiques, disparaissant 
après emploi), ils font l'objet 
d'autorisations réglées par des comités 
d'experts au sein de comité Supérieur de 
Sécurité & d'Hygiène, où les experts 
fabriquant et experts autorisant font partie 
de la même petite famille capable de juger. 
C'est ainsi qu‘un adjuvant se disait autorisé 
dans le pain de tradition française, car 
composé uniquement d'enzymes (glucose-
oxydase et pentosanase), donc d'auxiliaires 
technologiques et pas d'additifs.    Mais n' 
y avait-il pas contournement de l'esprit de 
la loi, puisque ces auxiliaires (enzymes) 
étaient ajouté en des doses largement 
supérieures à leurs présences naturelles et 
qu'ils réalisaient le même effet oxydant que 
les additifs refusés, au dépend d'une 
oxydation naturelle par voie fermentaire 
lors de la panification. 
L'acide ascorbique (E 300) ou vitamine C 
de synthèse s'obtient par transformation 
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enzymatique et souvent aussi par des 
OGM, comme décrit plus haut pour les 
enzymes. 
Maintenant, par la semence……….. 
  

BIODIVERSIFIONS !  
 

1 Graines    de    semences  
 
L’amélioration de la sélection des 
semences de froment et autres céréales 
panifiables a probablement été effectuée 
par les premiers agriculteurs (ceux qui 
abandonnèrent la vie nomade) qui 
prélevaient des graines pour leurs 
prochaines récoltes en sélectionnant 
simplement les plus gros grains battus des 
plus beaux épis.  Les spécialistes 
d’aujourd’hui écrivent « Le froment a 
longtemps été considéré comme une plante 
récalcitrante à la transformation ».   Ou 
encore « la difficulté de régénérer des 
plants de blé viables et la complexité de la 
génétique du blé ont freiné les efforts pour 
produire un blé transgénique », et on 
pourrait ajouter le blé hybride.   En fait le 
froment  est autogame et tend à devenir 
homozygote !   Ce qui signifie dans un 
français plus abordable, que le froment 
s’auto-féconde.   Les étamines d’une fleur 
féconde presque toujours le pistil de la 
même fleur, puisque cela se passe à 
l’intérieur de la balle (l’enveloppe de la 
graine).   Ca, c’est le caractère autogame.   
La tendance à devenir homozygote, c’est 
qu’en étant autogame, on reproduit le 
même caractère, (comme des vrais 
jumeaux) dans sa descendance.   De plus le 
froment  est un monocotylédone, ce qui a 
été longtemps un obstacle pour la 
manipulation génétique.   Tout cela  fait 
que le froment ne se croise pas et surtout 
ne se modifiait pas facilement.   Une 
fécondation par des gènes venant d’autres 
variétés est considérée comme accidentelle 
et rare.   Mais c'est sur base de cette rareté 
ou accident que le froment que nous avons 
aujourd’hui existe.  De l’état sauvage à 
l’état cultivé , des croisements d’espèces se 

sont opérés.   Par l’étude morphologique, 
cytogénétique et moléculaire du froment, 
on sait plus ou moins reconstituer 
l’évolution ou l’arbre généalogique du 
froment ou blé tendre (pour 
approfondissement, voir le chapitre 
consacré aux anciens blés). 
 

2 L’intéressante      qualité 
originelle 

 
Une recherche récente de l’Université du 
Saskatchevan (CDN) a étudié l’origine et 
les caractéristiques des ancêtres du froment 
panifiable.   Les potentialités des variétés 
originelles peuvent  étonner. Si une 
augmentation des fibres ne surprend pas, le 
pourcentage de protéines ( de 11,5 à 
presque 20% de protéines, mais pas 
forcément de qualité panifiables) c’est bon 
pour la qualité nutritionnelle, grâce aux 
teneurs en acide aminés. La teneur en acide 
gras, sels minéraux essentiels et en 
vitamines est également supérieur à nos 
froments actuels.  Ensuite les éléments 
anti-nutritionnels naturels du froment 
(gliadine à haut poids moléculaires, acide 
phytique) sont à l’inverse en faible 
proportion et  une non-affection (pour les 
intolérants au gluten) est avancée dans 
cette étude.   Ce petit « flash-back » nous 
fait dire que tout se passe comme si 
l’amélioration dans la sélection des 
semences du froment avait régressé au 
niveau des valeurs nutritionnelles.   C’est 
au point qu’un chapitre sera consacré aux 
ancêtres du blé tendre ( l’engrain et 
l’amidonnier) dans le choix des graines.   
La sélection s’opère depuis un siècle selon 
trois critères, le rendement, la résistance 
aux maladies et la qualité, cette dernière 
souvent exclusivement technologique.   
Des trois critères, la priorité sera souvent 
donnée au rendement et comme la 
sélection s’opère toujours plus 
intensivement depuis 100 ans, les critères 
prioritaires s’accentueront dans le caractère 
que va donner la sélection. 
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3 Géo-différence autour de Paris au 
XVI ème siècle ? 

 
Il manque un véritable discernement pour 
savoir si l'écrit de la maison rustique du 
XVI ème siècle est bien réel en terme de 
biodiversité.  Relisons-le toutefois (en 
extrait dans le texte, en intégral dans les 
notes) et prenons-le comme point de départ 
historique dans notre réflexion sur la 
diversité biologique appliquée à la 
boulangerie. « En Beauce, le grain vient en 
grande quantité à cause de la terre glaise, 
grasse et non aride.   La farine qui en 
résulte donne une pâte qui a beaucoup de 
liaison.   En Ile de France, on obtient 
moins de grains qu’ en Beauce, mais le 
pain est plus blanc et meilleur que celui de 
Beauce.   En Brie, le grain est moins bon 
que dans les deux précités et en blancheur 
et en quantité, par contre le grain est plus 
lourd.   En Picardie, le grain est encore 
moins bon que dans tous les précédentes 
régions précitées et en plus il est difficile à 
moudre.   En Champagne, la région est 
abondante en grains, mais donne moins de 
pain ».   Cette traduction "libre" de l'ancien 
français, nous dévoile surtout une diversité 
variétale sur un rayon d'à peine 200 km. 
autour de Paris.  Disons aussi que, plus ou 
moins un siècle après, ni Malouin, ni 
Parmentier, qui auront pourtant une 
approche plus professionnelle, ne 
relèveront ces différences variétales aussi 
géo-dépendantes.   Parmentier juge plus la 
valeur des blés suivant les saisons.   
 

4 On « s’aime » dès l’hiver  
où on attend le printemps ? 

 
Si vous voulez trouver de quel pays est 
originaire une langue parlée, il suffit de 
voir où se trouve le plus grand nombre de 
variantes de celle-ci.   Ce sera le même 
principe pour les plantes, le berceau du blé 
c’est l’endroit où se trouve le plus grand 
nombre de variétés des anciens blés.  C’est 
en Mésopotamie (actuellement Irak) que le 
chercheur russe Nicolas Vavilov a lors de 
nombreuses recherches défini le centre de 

cette aire de dispersion.   Dès le moment 
où la littérature spécifique au semence de 
blé s’écrit dans l’histoire, l’on remarque 
que suivant le climat, on va semer des blés 
de et dès l’hiver où des blés de et au  
printemps.   Pour comprendre par 
l’exemple, dans les bonnes terres noires 
d’Ukraine, le gel  n’est absent que 130 à 
160 jours l’an et fait chômer le travail sur 
la terre pendant 7 à 8 mois.   Au Canada, 
« les montants des portes ou autres 
constructions en bois qu’on démolit en 
automne, sont encore gelés à leur extrémité 
inférieure ».  Parmi les conditions qui 
handicapent la culture du blé qui passe 
l’hiver, il faut citer ; ces très basses 
températures, un été trop court, la 
couverture de neige trop mince avant la 
gelée, l’alternance du gel et du dégel au 
printemps qui parfois sépare la tige des 
racines et les vents secs de printemps. De 
meilleurs rendements sont souvent 
procurés par les semailles d’hiver.  Les 
blés semés au printemps ont eux, une 
meilleure disposition à la qualité 
panifiable.   Après la sélection 
multiséculaire opérée de l’ancien blé au blé 
tendre ou froment actuel, on essaye surtout 
d’améliorer la résistance de  ce blé 
ensemencé.   Le premier souci est que la 
récolte arrive à bon terme.   

 
5 L’espoir se nourrit des graines 

d’Ukraine. 
 
Pour obtenir cette amélioration, les 
semences les plus recherchées viennent 
non pas du Moyen-Orient, mais de Russie 
et surtout d’Ukraine.   Début du XXème 
siécle, le spécialiste russe de l’histoire du 
blé (M.Jakubziner) écrit que le blé 
ukrainien a joué très tôt un rôle important à 
titre de semence.   En particulier en raison 
de sa grande qualité boulangère, son 
adaptation, sa précocité et surtout sa 
résistance au froid.   Dès la fin du XIXème 
siècle, la  banque de semences du bureau 
de botanique appliquée de Saint-
Pétersbourg (R) fait aussi figure de légende 
dans l’histoire de l’amélioration du blé.   
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C’est en 1826, importées des riches terres 
noires d‘Ukraine via la Mer Noire et la 
Méditerranée, que l’on atteste le 
débarquement à  Marseille de semences de 
blé (froment).   Il sera appelé « blé 
d’Aquitaine » ou «blé de Noé ».   Il peut 
revendiquer la paternité des premières 
variétés françaises par croisement.   
Notamment le  « Rouge de Bordeaux », 
« Japhet », « Gros bleu », les « Vilmorin » 
et puis filialement, de la plupart des 
souches françaises actuelles.   Ce même 
blé « Noé » sera repris avec d’autres 
semences russes par les premiers 
sélectionneurs allemands afin d’améliorer 
par croisement leurs variétés locales. 
 
6 Pour cultiver  la grande prairie, il 

n’aura fallu  qu’une graine. 
 
Mais c’est surtout sur la terre « vierge » du 
Nouveau Monde (l’Amérique) que les 
semences ukrainiennes et russes vont 
confirmer leurs bonnes réputations. Elles 
sont si connues et recherchées, qu’elles ne 
manqueront pas de « faire partie du 
bateau ».    Nancy Green, racontant 
l’histoire des émigrants parle de familles 
allemandes de Russie  qui transportèrent à 
travers l’Atlantique des boisseaux de blé 
de Crimée résistant aux hivers les plus durs 
et transformèrent les Etats du Dakota et le 
Minnesota en l’une des terres de culture de 
blé les plus fertiles au Monde.   Vers le 
milieu du XIXème siècle (1842), une 
communauté religieuse russe doit; soit 
s’installer sous contrôle dans le Caucase, 
soit fuir son pays  (des règlements internes 
ayant conduit à des abus).  Ces 
« douchoborzes » émigrent et emmènent 
avec eux des froments des « chernozens » 
(bonne terre noire et fertile) ukrainiennes.  
Ils deviennent pionniers du « Nouveau-
Monde » et s’installent dans la grande 
plaine au centre des Etats-Unis 
d’Amérique.   Dans cette contrée ce sera 
plutôt le blé d’hiver qui réussira le mieux.   
Au Canada, où se prolonge la grande 
prairie du nord des Etats-Unis, juste au 
même moment (1842), un émigré écossais, 

David Fife avait demandé à un ami resté 
dans son pays d’origine de lui envoyer des 
semences de l’Europe du Nord.   Il reçoit 
des semences de blé de Pologne débarqué à 
Glasgow (SCO) et venant de 
Gdansk (= Danzig- POL).   Comme D.Fife 
ne savait pas si la variété était un froment 
d’hiver ou de printemps et qu’il reçu ses 
semences au printemps, il les sema 
directement. Mais le froment ne mûrit pas, 
sauf quelques épis, qu’il ressema l’année 
suivante. Alors, bien que les récoltes 
avoisinantes souffrirent toutes des 
conditions défavorables, ce blé lui, résista.   
D’où, le soin que l’on apporta à cette 
variété et l’éloge que les journaux 
agricoles en firent  dès 1860. Ce grain de 
froment fut appellé « Red Fife ».   Celui-ci 
ensemencera assez vite tout le sud de 
l’Ontario (CDN) et du Canada ensuite le 
Nord des Etats-Unis.   Un des premiers 
grand sélectionneur anglais,  P.Sherriff 
reprendra  ce « Red Fife ou Halychanka» 
dans ces blés géniteurs et plus tard, les 
sélectionneurs français également.   A 
Manhattan au Kansas (cœur géographique 
des U.S.A.), un collaborateur scientifique 
de la station officielle d’essais, dénommé 
Marc Carlton, se pencha avec intérêt sur le 
froment des « douchoborzes ».   Pris par le 
virus de l’amélioration, il décida de 
parcourir par deux fois la Russie à ses 
frais.   Il ramena des centaines 
d’échantillons, notamment les variétés 
« Ghirka -blé tendre de printemps-, 
Koubanka -blé dur-, Karkova -blé tendre 
d’hiver-».   Il étudia et sélectionna pendant 
des années leurs comportements et 
finalement c’est la culture du « Hard Red 
Winter – Blé Rouge d’hiver Résistant-» qui 
triomphera un peu grâce à lui dans la 
grande plaine américaine et deviendra le 
« Wheat Belt » (la région du blé).   Retour 
au Nord, dans la grande prairie canadienne, 
la sélection du « Red Fife ou Halychanka», 
conduira à la variété « Manitoba » et 
Charles Saunders (fils de William), 
éminent sélectionneur de la ferme 
expérimentale, créa en 1904 la fameuse 
variété « Marquis », dans laquelle on 
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retrouve toujours les gènes du bon vieux 
« Red Fife ou Halychanka».   La 
caractéristique de la variété « Marquis » est 
sa capacité à germer quelques jours plutôt 
que les autres variétés, aptitude très 
intéressante pour les courts étés et les 
gelées précoces que l’on rencontre dans 
ces régions. Par la suite, sera créée une 
autre variété capable de germer encore plus 
tôt ; « Garnet ».   C’est ainsi que la carte 
d’implantation du froment fera reculer les 
frontières de l’Arctique.   Repartons en 
Russie maintenant (inclue dans l’U.R.S.S. 
en 1918), lorsque « l’affaire Lyssenko » et 
la soi-disant « biologie prolétarienne » sera 
confondue, cette sélection basée sur la 
faculté « d’épier » (l’épiaison est la période 
de la vie du froment où l’épi apparaît après 
la montée des feuilles) suivant la durée du 
jour sera choisie également.   De plus le 
procédé de la « vernalisation » des blés de 
printemps préconisé et non inventé par 
Trofim Lyssenko  s’appliquera aussi avec 
certain succès.   Comme les journées sont 
nettement plus longues en été plus on 
approche du cercle polaire  (soleil de 
minuit), cela fera reculer aussi les 
frontières de l’Arctique dans les « Terres 
nouvelles » qui couvrent le Sud de la 
Sibérie occidentale et le Nord du 
Kazakhstan   L’échange russo-américain a 
ici de quoi « déglacer » une guerre froide.   
Ce sera pourtant bien plus tard que le 
commerce des grains jouera ce rôle, 
lorsque les multinationales vendront du 
grain des greniers américains aux 
soviétiques en 1963. 

 
7 L’amélioration       du rendement      

céréalier. 
 
On l’a vu les critères de résistance puis de 
qualité technologie à fin d’exportation ont 
été prépondérant dans la sélection à ces 
débuts. On a moins de renseignements sur 
les rendements à l’ hectare, puisque l’on 
était déjà content de « sortir une récolte ». 
On sait que les «anciens blés » en Europe 
rendait de 2 à 3 quintaux l’hectare (200 à 
300 kgs. aux 10.000 m²).   Il vont passer à 

10 quint./hect. par la sélection dite 
« massale » (c .a.d. : prélèvement et choix 
des plus beaux grains comme semences).   
Fin du XIXéme siècle  apparaît la sélection 
dite « généalogique » et les sélectionneurs 
dits au début « gentlemen-farmers ».   
Cette méthode généalogiste consiste à 
suivre les descendances des croisements 
sur plusieurs années afin de fixer les 
caractères et ne garder que les plus 
productives et résistantes, un peu selon 
l’observation des Carlton et Saunders.   Ce 
qui, en France, va conduire à l’obtention 
des premières variétés ;  « Japhet –dit aussi 
blé Dieu- », 1892, « Gros bleu », 1897,  
« Bon fermier » 1920, « Vilmorin 18 » & 
« Vilmorin 27 », 1918 & 1927.   Les 
froments de pays ou « population » vont 
ainsi petit à petit perdrent leurs places dans 
les emblavements.   Ainsi, en Europe, les 
rendements passeront de 15 à 50 
quint./hect. de 1930 à 1980. Nous sommes 
en route pour le rendement.   En Beauce 
(F), « le club des 100 quintaux » ( les 
céréalicuteurs qui atteignent ce rendement 
à l’hectare) se gonfle d’année en année de 
nouveaux membres.   Une pointe de 130 
quint./hect. a même été enregistrée lors de 
la récolte 1998 dans l’Oise, juste au nord 
de Paris.    
 

8 Une sélection très « select » . 
 
Une nouvelle variété pour pouvoir être 
commercialisée doit être bien fixée et 
supérieure aux variétés génitrices témoins.   
Alors seulement l’inscription au catalogue 
officiel des espèces et variétés cultivées en 
France (dans notre exemple) est effective. 
Un cap parfois bien difficile à franchir 
pour les anciennes variétés. En effet, il est 
nécessaire que quelqu’un demande le 
maintien de l’inscription d’une variété au 
catalogue officiel pour continuer à être 
commercialisée.   Par définition, le 
principe de la sélection est inévitablement 
ségrégationniste.   De plus au sein du 
comité technique permanent de la sélection 
(CTPS), aucun meunier n’avait le droit de 
consultation jusqu’il y a peu.   Ce ne sera 
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acquit que depuis le début de ce 
XXI èmesiècle.   Un boulanger, un 
nutritionniste auront encore moins leur mot 
à dire!   Dommageable quand on connaît 
les possibilités discriminatoires de cet 
organisme.   Résultat pendant des 
décennies, de plus en plus de froments 
« fourragers » seront choisi (blé tendre non 
panifiable).   Comme ils sont entre 10 à 
15% supérieur en rendement par rapport 
aux variétés de froment panifiable, ils 
seront même introduit dans les mélanges 
qui composent la farine commercialisée 
pour faire le pain.   Dans ce contexte, les 
produits « améliorants » de panification 
vont aisément venir s’implanter  dans 
l’élaboration de la pâte.   Ce sera un peu 
comme un médicament pour soigner cette 
évolution. C’est dans cette logique que la 
Communauté Européenne ( devenue auto-
suffisante en termes de production 
céréalière depuis les années 1960) va 
rendre moins intéressante l’importation de 
blés de force canadiens ou américains.   La 
France qui exporte parfois près de 50% de 
sa récolte dans le Marché Commun et à des 
centrales d’achats d’Etat de l’Est de 
l’Europe voit ces dernières disparaîtrent au 
profit d’acheteurs privés, (meuniers par 
ex.) plus exigeants en termes de qualité.   
« Il y a là, un problème », « La qualité 
proposée –à l’export- actuellement est 
notoirement insuffisante pour certains 
acheteurs » dit le président de l’association 
des meuniers français (ANMF).   
Continuant à parler de ce problème 
d’inadéquation, il « met en garde contre la 
course au rendement au détriment de la 
qualité ».   La réaction ne peut se faire 
attendre.   Elle germait déjà, comme le 
prouve ce constat de B.Mahaut, “ au cours 
de ces 10 ans (1982/1992), l’évolution  de 
la dureté a subi un bouleversement total”. 
“1988, constitue l’année charnière où les 
blés médium hard prenne le pas sur les 
médium soft”. Autre évolution dans la 
sélection, la longueur des pailles, 
Dominique Soltner, donne une bonne idée 
de l’évolution de celles-ci par la sélection. 
Vilmorin mesurait 1,20 m. en 1927, 

Capelle 1 m., en 1960, Capitole 0,90m 
année 1970. et Courtot 0,68 m. année 
1980. Ce raccourcissement des pailles 
n’est pas anodin pour la vie du blé ou 
froment.  En effet lors de sa maturation, les 
nutriments emmagasinés dans la tige migre 
vers l’épi à l’approche de la récolte. Si la 
tige ou paille est plus petite, cela n’est pas 
sans conséquence physiologique.   Avec 
ces commentaires récents nous ne parlons 
que de lignées variétales pures, pas 
d’hybride, pas d’Organismes 
Génétiquement Modifiés (OGM). Voyons 
quelle pourrait être l’apport de ces deux 
techniques pour le froment panifiable. 
 

9 Le difficile pari du  froment 
hybride. 

 
Le froment hybride est annoncé depuis 
longtemps, mais il n’apparaissait pas plus 
un jour que l’autre.  Pourquoi ?   
L’explication se trouve au début de ce 
chapitre III ; le blé est autogame 
(s’autoféconde) et a une grosse tendance a 
être homozygote (reproduit les mêmes 
gènes).   Donc pour produire des semences 
hybrides, il faut appliquer un agent 
chimique  pour stériliser les étamines 
d’une variété A, plante femelle prête à être 
pollinisée par la variété B qui elle sera 
semée sous le vent.  Procédé difficile et 
coûteux, puisqu’il faut « fermer beaucoup 
de portes », ce qui est très difficile en 
pleine nature.   Peu à peu le froment 
hybride entre dans les céréalicultures.  Le 
principe de la construction de l’hybride et 
la constance du résultat est universelle.   Il 
est inscrit dans les lois fondamentales de la 
biologie (lois de Mendel).   C’est que l’on 
appelle l’effet d’hétérosis (d’hétérozygote) 
ou {F1- voir explication du sigle au sous-
chapitre suivant}.   Ce qui est recherché 
ici, c’est que les deux variétés qui sont 
croisées  voit souvent les effets 
défavorables récessifs masqués par les 
effets favorables dominants.   Ce sera la 
base de la supériorité de l’hybride.   En 
termes de productivité, 10 à 15% en plus.   
Seulement voilà, l’homogénéité et la 
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vigueur ne seront produit  qu’une année : 
les caractéristiques ne se reconduisent pas  
dans la descendance.   Elles ne sont pas 
fixées par 12 années de sélection 
généalogique, comme nous le verrons au 
sous-chapitre suivant.   Il faut donc 
racheter chaque année de nouvelles 
semences pour les mêmes performances, 
dépossédant ainsi l’agriculteur des facultés 
de reproduction et de multiplication du 
vivant, pour la conférer aux investisseurs.   
C’est le début de l’appropriation par les 
multinationales d’atouts stratégiques, alors 
que ceux-ci étaient partagés par tous.   Et 
l’on passe de l’exercice d’amélioration 
génétique à un exercice plus détériorant, 
plus « stérilisant ». 
  

10 . Douces années de  sélection. 
 
Pour créer une nouvelle lignée ou variété 
pure et fixer les caractères, il faut plus ou 
moins douze ans. Le « turnover » (la durée 
de vie commerciale) de celle-ci est 
aujourd’hui d’environ 4 ans.   Il était plus 
long autrefois.   C’est un long chemin où 
d’année en année on va :  
                  croiser {F0}, sélectionner {F1}, 
     juger les résistances aux maladies {F2}, 
          sélectionner les têtes de lignée {F3}, 
 évaluer les caractères agronomiques {F4}, 
            évaluer le potentiel maintenu {F5}, 
                    la stabilité du rendement {F6}, 
                  l’adaptabilité de la lignée {F7}, 
             puis on multipliera  la lignée {F8}, 
                            Viendront ensuite les 
deux à trois années d’essais officiels pour 
l’inscription au  catalogue { F9, F10, F11}.    
Douze années pendant lesquelles 
l’obtenteur a travaillé sans être rémunéré. 
Son revenu est constitué  exclusivement 
des droits d’obtenteur protégé par une 
convention internationale de 1961 que 
plusieurs pays ont signé (l’U.P.O.V. = 
Union pour la Protection des Obtentions 
Végétales dite en d’autres abréviations  
COV ou DOV).   L’obtenteur appose son 
droit à toute personne achetant ses 
semences.   Par contre il ne peut s’opposer 
à ce qu’un autre obtenteur se serve de son 

matériel (sa semence) pour créer une 
nouvelle variété.   Ce système européen à 
l’origine, protège la recherche de 
l’amélioration  variétale des semences et 
ne prive pas l’agriculteur de l’usage 
« fermier ou domestique » des ressources 
génétiques considérées comme patrimoine 
humanitaire.   Cette convention a attiré 
petit à petit les investissements privés dans 
le secteur. 
 

11.       La  vie  devient  une 
marchandise brevetable. 

 
La recombinaison génétique (ou 
manipulation génétique) des semences va 
pousser plus loin que cette convention 
UPOV.    Lors de la vente des semences 
génétiquement modifiées, des contrats sont 
obligatoirement signés et confèrent des 
droits aux groupes semenciers.   Le droit 
technologique stipule que l’on ne peut 
prélever des graines de sa récolte pour les 
semer l’année suivante sous peine de 
condamnation pénale.   C’est la protection 
du brevet.   Il occasionne la perte de 
l’usage « fermier » de la graine de la part 
du céréaliculteur.   Pour un franc de 
semences, il y a plusieurs francs d’engrais 
et pesticides, de là l’intérêt de les rendre 
par manipulation génétique 
interdépendants et vendus en « kit ».  Si la 
première caractéristique d’une semence est 
sa fertilité, cette dernière sera tributaire 
d’un produit chimique spécifique pour 
assurer sa germination ou sa croissance.   
L’agent déclencheur sera livré avec la 
semence et il serait le pesticide que cela 
n’étonnerait aucun observateur.   « La 
biotechnologie est le résultat de travail de 
milliers de personnes qui ont patiemment 
édifié les fondations, les murs et posé la 
charpente du toit d’un édifice énorme. 
Maintenant que ces travaux sont terminés, 
des corporations nouvelles et anciennes 
sont en train de s’amasser et de se disputer 
pour pouvoir poser les dernières tuiles sur 
le toit et décréter que tout leur appartient »    
Là où cela devient génétiquement gênant, 
c’est que le brevetage du vivant fait payer 
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+/- 10 années de recherche, d’ailleurs à ces 
débuts, financée par les Etats  et que l’on 
exige la gratuité des milliers d’années de 
sélection qui ont précédé. Ainsi les paysans 
des Andes ont failli devoir payer des droits 
sur une plante dont ils n’ont cessé 
d’améliorer les premières versions et qu’il 
a suffit de ramasser et d’identifier 
scientifiquement. D’où, « découverte » 
donnant droit à la possibilité de breveter. 
La culture à grande échelle de la quinoa 
hybride brevetée risque elle de jouer un 
mauvais tour aux exportations boliviennes. 
Comme le dit A.Apoteker, le gène n’est 
qu’une page du grand livre génétique. Cela 
ne transforme pas celui qui l’a arrachée et 
photocopiée en « inventeur ». Il est 
immoral de breveter ce qui devrait être le 
patrimoine commun de l’humanité.  
La mise sur le marché de nouvelles 
variétés sans les observer trois ans comme 
il est d’usage, a été critiqué après l’échec 
d’une récolte de coton transgénique.      Le 
risque de scléroser l’amélioration 
génétique et d’éteindre encore plus la 
biodiversité doit aussi être énoncé. 
Certains riz sélectionnés autrefois qui 
donnèrent de grand résultat avaient 87 
parents et grands-parents.   Comment avoir 
accès à l’avenir à ce potentiel s’il est 
couvert de brevet.   Autre exemple plus 
récent, le « riz doré » génétiquement 
modifié pour supplémenter l’apport de 
vitamine A, a exigé la levée de quelques 70 
brevets.    
L’introduction des gènes du Bacille 
Thuringiensis et des gènes produisant des 
substances du neem risque de priver la 
pratique de l’agriculture biologique de 
deux des rares produits de protection 
phytosanitaire autorisés  en prenant le 
risque de rendre les insectes-cibles 
résistant à ces substances naturelles.    
 

12.  Génétiquement  sans  gène. 
 
Mais d’abord où en est le génie génétique 
sur le froment ?   Les moyens d’effectuer 
la cartographie du génome du froment 
panifiable sont possibles et de plus en plus  

précis .   Les méthodes de transfert de gène 
sont dites « maîtrisées ».   Les potentialités 
ouvertes étant énormes, il ne reste plus 
qu’à voir ce que l’on fait de cet outil 
remaniant à souhait l’expression de vie.   
Encore une fois l’outil traduit plus le 
caractère  de ceux qui l’emploient.   C’est 
le caractère de l ‘« ouvrier » plus que le 
caractère de l’« outil ».   Bien qu’ici 
l’aventure des mises en application ne doit 
pas se faire sans garde-fou.   L’Union 
Européenne ayant dans ce sens réglementé 
une directive O.G..M. en milieu confiné 
(expérience de laboratoire par exemple) et 
une directive pour les O.G.M. disséminés 
dans la nature.  Les chercheurs des centres 
officiels  parlant des potentialités pensent 
surtout introduire les gènes produisant des 
protéines de bonne valeur boulangère, 
alliant ainsi les connaissances spécifiques 
de la technologie de la pâte  à l’essor du 
génie génétique.   Des transferts 
d’« allèles nuls » (groupe de gènes où il y a 
absence de synthèse protéique) pourraient 
amener prochainement sur le marché des 
aliments nouveaux.   Par exemple, 
dépourvu des gliadines (protéines du 
gluten) qui affecte les malades coeliaques –
intolérants aux gluten-.  Enfin et 
probablement surtout, l’identification des 
gènes va permettre d’affiner encore mieux 
pour la sélection des semences telle qu’elle 
se conçoit actuellement.   Dans l’Union 
Européenne, un moratoire bloque toutes 
nouvelles autorisations depuis quelques 
années.   Le froment n’était pas encore 
concerné fin du siècle passé, même aux 
Etats-Unis.   La plante la plus cultivée au 
Monde est inévitablement convoitée vu son 
marché.   Ainsi, la firme Monsanto prévoit 
un blé Roundup Ready (rR) résistant à son 
herbicide vedette.   Il faut dire qu’aux 
« States », vu l’étendue des cultures, 
l’industrie agricole ne laboure plus après 
récolte, elle désherbe avec un herbicide, 
puis on ressème dessus.   Economie de 
temps et de main d’œuvre.   On comprend 
plus aisément l’importance d’avoir des 
plantes résistantes à l’herbicide.   Que 
pensez de cette pratique ?   La destruction 
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des « herbes », (mauvaises ou bonnes), 
priverait les populations des pays en 
développement de récoltes d’aliments 
d’appoint et saisonniers ou faisant partie de 
la pharmacopée locale.   Mais c’est surtout 
les agriculteurs américains qui peuvent 
craindre que les gènes de résistance à 
l’herbicide se transmettent aux graminées 
de la même essence génétique.  En 2003, 
déjà des herbes « sauvages » (pesse et 
bidens) résistants à l’herbicide sont 
apparues sur 250.000 hectares dans des 
Etats près de la côte Est des U.S.A.   Du 
ray-grass résistant est apparu en Californie 
et dans des champs de blé australien.    La 
lutte contre les « mauvaises herbes » 
déclencherait un mécanisme connu 
d’engrenage de traitement de pesticides  
toujours plus intense et coûteux.   Pour 
parler de la pratique, et critiquer non des 
projets ou l’outil, parlons de l’état de la 
situation en Amérique et des O.G..M. déjà 
mis sur le marché.   C’est la résistance aux 
pesticides, aux insectes et aux virus que 
l’on « transgène ».    La stérilité mâle 
obtenue par manipulation génétique qui 
procurerait des semences-suicide trahi la 
volonté commerciale et lucrative des 
chercheurs, heureux qu’ils étaient d’avoir 
trouvé cette « sécurité économique » pour 
le commerce des semences.         La 
licence  génétique « T.P.S. » vite appelée 
« Terminator » -les semences-suicide- dont 
Monsanto, propriétaire du brevet a décidé 
le retrait au 4 octobre 1999, indique 
certaines limites du potentiel de cette 
révolution génétique.   Prônant la 
« révolution génétique » après la 
« révolution verte », les responsables 
communication des multinationales « des 
sciences de la vie » prêchent qu’il relève le 
défi alimentaire de XXIème siècle.   Note 
contradictoire toutefois: Phil Angels 
(directeur de la communication de 
Monsanto) déclarait à Michael Pollan dans 
« The New-York Times Magazine» le 28 
octobre 1998   que « Nous –Monsanto- 
n’avons pas à garantir la sécurité des 
produits génétiquement modifiés. Notre 
intérêt est d’en vendre le plus possible, 

C’est à la Food & Drug Administration 
(F.D.A. organisme de contrôle) de veiller à 
leur sécurité. » Mais  les vases sont 
tellement communicants entre le secteur 
privé et l’administration et spécialement 
entre Monsanto et la F.D.A., qu’aux Etats-
Unis le phénomène a reçu un nom : le 
« revolving door », ou système de porte 
tournante. 
 
 

13.       Gènes   sans   frontière. 
 
La « pollution génétique » issue de cette 
révolution génétique pourrait être aussi 
grave que d’autres pollutions chimiques et 
nucléaires déjà connues. Il faut surtout 
souligner que la transgénétique est une 
technique nouvelle qui élimine les 
barrières entre règnes, végétales ou 
animales.   Par exemple le gène d’un 
bacille, le Bacillus thuringiensis (Bt) est 
incorporé dans les gènes de semences. Si le 
bacille émet sa toxine suivant ses 
paramètres d’activité (température, 
hygrométrie), ici la toxine insérée dans les 
tissus végétaux est produite 
systématiquement. Ce qui risque d’induire 
une réponse immunitaire plus rapide de la 
part des insectes-cibles. Au point que 
l’E.P.A. (agence américaine pour la 
protection de l’environnement) préconise 
de laisser des zones refuges de semis 
conventionnels représentant 15 à 30% des 
surfaces transgéniques.   Un gène de la 
noix du Brésil avait été inséré dans 
certaines graines de soja, ce qui avait 
conduit à des réponses allergènes limitées 
aux seuls consommateurs de noix 
autrefois.   Un comble pour le lait de soja 
employé parfois dans le bol alimentaire des 
super-allergiques. Comment l’exercice du 
métier de nutritionniste et diététicien va-t-il 
encore pouvoir se pratiquer et connaître la 
traçabilité  des allergènes ?. Pionner le 
semencier a dû arrêter le développement de 
son produit.   Des agriculteurs et 
transformateurs alimentaires U.S. se sont 
opposés en 2.002 à la manipulation des 
cultures à des fins pharmaceutiques.   Ils 
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craignent que les vaccins, les enzymes , les 
anti-corps et les hormones ne se retrouvent 
accidentellement dans leurs produits  
D’autres chercheurs en mal d’efficacité, on 
a imaginé introduire des gènes de mutation 
rapide dans les plantes et les animaux afin 
d’étudier leur évolution.   Des millénaires 
se raccourcissent en quelques mois afin de 
diagnostiquer plus vite le bon produit 
commercial.   Problème, si ce gène mutant 
et cancérigène s’échappait.   Citons une 
autre forme possible de pollution , 
alimentaire cette fois. Dans une Grande-
Bretagne déjà traumatisée par la crise de la 
vache folle, une expérience nourrissant des 
rats avec des pommes de terre 
génétiquement modifiés vit les organes de 
ces rats atrophiés. Mais le chercheur 
(Arpad Pusztai) fut licencié et les études 
complémentaires de Stanley Ewen 
récusées aussi ? Occultation ! Et cela sans 
qu’une seule publication ne fut autorisée 
sur ces seules études prétendant que la 
modification génétique est dangereuse au 
niveau alimentaire.   Le danger consiste 
aussi en ce que le comportement sans passé 
évolutif dans des écosystèmes qui ne les 
ont pas sélectionnés (sans prédateur) est 
imprévisible   Il est nécessaire d’apprécier 
avec précision les besoins et les risques de 
cette technique.   Bien sûr depuis le début 
de la biotechnologie, des aspects positifs 
sont promis.   Par exemple, le transfert sur 
les céréales des capacités des légumineuses 
à capter l’azote de l’air  et ainsi d’éviter 
l’apport intensif et coûteux d’engrais 
azotés.   Est-ce parce que l’azote de l’air 
est gratuit que ces recherches n’aboutissent 
pas ?   Pourtant le gain serait important 
pour améliorer le bol alimentaire des 
hommes et des femmes où la carence 
protéique fait des désastres et quelle arme 
dans la lutte contre la pollution de l’eau par 
les nitrates (l’engrais azoté le plus 
employé).   Les « alicaments » (aliment-
médicament), comme par exemple la 
banane contenant le vaccin contre 
l’hépatite B, le « riz doré » enrichi à la 
vitamine A ou d’autres plantes aux vertus 

diététiques donnent un profil positif au 
potentiel du génie génétique.    
 
14.  Sélection génétique  =   érosion 

génétique  ? 
 
Sur les 10.000 à 50.000 plantes 
comestibles, seulement 150 à 200 sont 
utilisés à cet effet  .   Les espèces à 
germination rapide, à forte rentabilité 
agronomique seront privilégiées car le 
marché n’a ni le temps d’attendre, ni de 
peu rentabiliser.   On l’a vu, l’évolution 
qualitative de la culture du froment 
panifiable a surtout fait la part belle au 
rendement agronomique, il a en effet été 
multiplié par 10.   Si l’on prend la situation 
de départ, on constate une perte des 
qualités nutritionnelles. Dans 
l’amélioration de la sélection, peut-on 
qualifier de progrès la perte de fécondation 
du caractère par hybridation  et la 
dépendance aux produits phytosanitaires 
par modification génétique ?   Ces 
« évolutions » (plutôt que « progrès » pour 
rester critique) ne se sont réalisés que grâce 
à une armada coûteuse de produits 
phytosanitaires  et de fertilisation d’engrais 
de synthèse.   Rappelons-le, on attribue 
plus le progrès des cultures aux méthodes 
culturales qu’à la sélection.  C’est une 
agriculture pour riche agriculteur. 
Le froment a des dispositions naturelles 
pour se défendre (cfr. sous-chapitre 1) de 
ces sophistications manipulatrices.   Mais 
si une volonté politique ne se développe 
pas, seuls les grands groupes  issus de 
méga-fusions et investisseurs des 
« sciences de la vie » décideront ce qui est 
bon pour l’ensemble de la citoyenneté du 
Monde.   Tout cela se fera en fonction de 
leurs bilans financiers et de la voracité des 
actionnaires anonymes, insouciants des 
« dégâts collatéraux » , le critère de la 
compétitivité l’emportant si souvent sur la 
qualité.   Actuellement on demande aux 
pays du Sud de la Terre, ce que nous, pays 
du Nord, n’avons pas réussi nous même, 
c’est à dire, sauver le patrimoine et la 
diversité génétique.   Seul 4% des surfaces 
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de la Terre sont aménagées  pour la 
préservation des espèces  et 
paradoxalement à l’heure de la 
biotechnologie, le trésor génétique est en 
voie d’extinction. Indice de mauvaise 
gestion du patrimoine, la perte de 
variabilité génétique est très forte, parfois 
avec des taux d’extinction 100 fois 
supérieur au passé.   Dans ce qui est 
convenu d’appeler du nom du biologiste 
russe « Centre Vavilov » (lieu que l’on 
considère d’origine de l’espèce) et où la 
plus grande variété de cette espèce est 
présente), les populations de  froments 
« originels » ont subi une réduction 
considérable  par la « révolution verte » et 
la diffusion de nouvelles variétés.   Après la 
guerre 1940-45 , 95% des variétés 
grecques de froment ont été abandonnées .    
A l’inverse, sur les 136 variétés de froment 
crée en France de 1959 à 1982 on 
remarque qu’elles sont presque toute 
cousines et que la descendance de la 
variété « Capelle » est prépondérante.   
Dans les années 1970, la variété « Cama » 
occupait près de 50% des surfaces 
cultivées en Belgique.   A la fin des ces 
mêmes années 1970, la moitié du froment 
canadien n’appartenait qu’à une seule 
variété.   Encore récemment, dans la 
récolte française de 1993, la variété 
« Soissons » détenait 40,5% des surfaces 
cultivées en froment et dans certaines 
régions elle occupait plus de la moitié des 
emblavements.   Au point qu’en 1994, 
alors que « Soissons » détenait encore 38% 
des emblavements , l’enquête sur le 
comportement en boulangerie des variétés 
cultivées ne se faisait qu’en étude de 
complémentarité de cette variété.   Et 
pourtant, c’est dans le patrimoine variétal 
qu’on a trouvé la solution à la crise du 
maïs en 1970 aux « States ».   C’est dans le 
capital variétal que des sélectionneurs 
voulant développer une variété de sorgho 
riche en protéine, ont trouvé deux variétés 
locales chez des paysans éthiopiens après 
une quête infructueuse de 9.000 variétés 
provenant du Monde entier.   Cette 
communauté d’intérêt entre environnement  

et économie est mise en exergue par ces 
exemples.   Il existe encore d’autres 
situations dramatiques où la diversité 
génétique aurait été une solution, la plus 
citée est la famine due à la maladie 
« mildiou » de la pomme de terre 
irlandaise vers la moitié des années 1840  .  
D’autres crises alimentaires n’ont souvent 
pas dépassé l’information régionale ou 
spécialisée et n’ont eu aucune chance 
d’atteindre une phrase d’information d’un 
journal télévisé de 20 minutes.   Comme 
toute information lancinante et non 
étincellante, la perte de la biodiversité qui 
se paie en accroissement du risque en 
agriculture a bien peu de chance d’être 
entendue et pris en compte. Aujourd’hui , 
« ce n’est pas tant la sélection que les 
conditions économiques dans lesquelles 
elle se pratique qui poussent à 
l’uniformisation génétique ». 
 

15 .       Banquier des gènes ou 
Gène de banquier 

 
On pourrait rétorquer que l’on pense 
sauver le patrimoine génétique.   Dans 
l’immédiat après guerre, les banques de 
gènes conservent par le froid  toutes les 
variétés de semences des plantes cultivées.   
Puis s’orchestre autour des C.I.R.A. 
(Centres Internationaux de Recherche 
Agricole) la collecte et la conservation par 
espèce.   Ainsi l’IRRI ouvert au 
Philippines en 1960 se concentre sur le riz, 
le CIP au Pérou sur la pomme de terre et 
pour le froment c’est au Mexique que le 
CIMMYT (Centre international 
d’amélioration pour le maïs et le froment –
« Maize Y Trigo » en espagnol) s’ouvre en 
1964.   La plus grande critique accordée à 
ces banques de gènes est qu’elle conserve 
« ex-situ » avec tous les risques inhérent à 
la conservation par le froid (pannes et 
pertes parfois irrémédiables dans ces cas ), 
mais aussi avec le risque d’un taux de 
régénération  faible .   Si le CIMMYT  a 
autrefois distribué en 4 ans plus de 47.000 
échantillons à travers le Monde, créé le 
« blé du miracle » qui vaudra le prix Nobel 
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de la paix à Norman Borlaugh le directeur 
du centre d’El Batan (MX),   aujourd’hui, 
le CIMMYT et les autres CIRA doivent se 
plier aux règles du marché. Les recherches 
s’effectuent en transgénique et avec des 
acteurs privés,   la « distribution » se 
réalise dès lors avec « royalties » à la clef.   
La collection des gènes (dites aussi : 
germoplasme) devient de plus en plus 
l’affaire de firmes privées.   La 
conservation vu par les banques de gènes 
internationales faillit à la tâche 
conservatrice de qualité, puisqu’elle ne 
pouvait organiser l’entretien de la vitalité 
de toutes ces semences par sélection 
conservatrice sur le terrain.   C’est grâce à 
la culture sur leurs sites d’origine que l’on 
peut garder l’identité des souches et  faire 
évoluer celles-ci face aux nouvelles 
conditions environnementales et de culture.    
 

16. Quand sélection rime avec 
conservation. 

 
La vogue des pains muti-céréales ont remis 
dans leurs mélanges prêts à l’emploi (ou 
mixes) des céréales et des graines (trop vite 
appelée céréales) tel l’avoine, le sarrasin, 
l’orge  le mais et même des graines 
d’amarante.   D’autres graines (sésame, 
pavot, lin, tournesol) en garniture sur le 
pourtour des pains ont donné l’impression 
d’un changement.   Dans ce cas de figure, 
le changement n’est hélas que de surface, 
pour plaire.  Mais ici je préfère faire écho à 
des recherches ayant plus d’authenticité, 
une filiation à la tradition, avec des 
structures différentes au niveau 
nutritionnel et technologique. En Italie, en 
Suisse, en Allemagne, en France et 
Pologne durant cette dernière moitié du 
vingtième siècle,    la culture « in situ » 
(sur le site) d’anciennes variétés n’a 
survécu qu’en expression de niche ou de 
musée vivant. Principalement grâce au 
mouvement environnementaliste et 
« vert », les tendances en matière 
d’agriculture biologique et de recherche 
d’aliments sains ont conduit à conserver 
des îlots de production en maintenant ces 

variétés dans les conditions d’origine (sol, 
climat mais aussi savoir-faire du paysan) . 
On peut penser à la recherche du blé blanc 
d’Apt dans le parc de Luberon, au petit 
épeautre en Haute Provence  (en fait un 
engrain). Au grand épeautre en Suisse, 
Allemagne et en Ardenne belge, ou encore 
à cette autre manière de consommer 
l’épeautre dans la Souabe (Schwäbisch –D) 
récolté à l’état laiteux afin de procurer le 
« grünkern » -grain vert-. Ces blés durs qui 
« passent » parfois en panification sous le 
nom de « Kamut » ,qui bien que comme 
pour l’épeautre se consomme cuisiné  
plutôt que panifié, révèle des qualités 
nutritionnelles et diététiques au niveau de 
leurs protéines.   Ces anciennes variétés 
parfois remises en valeur comme le rouge 
de Bordeaux en France et le froment 
pourpre en Australie sont de vieilles 
souches plus spécifiquement panifiables.    
La quinoa ce « riz » des Andes qui se 
panifie mieux au levain.. Tout ce trésor 
qu’est le patrimoine génétique et les 
différents savoir-faire ( par exemple, pour 
le décortiquage lors de la mouture des 
graines à cosses –dites aussi vêtues- ou 
pour sécher l’épeautre laiteux)  s’inscrit 
dans la nature et l’histoire de la personne 
humaine façonnée par son pays, son 
héritage culturel propre, s’identifiant même 
jusque dans les gènes.  Le capital 
génétique devra être sauvé non pas pour 
l’amélioration des rendements mais pour la 
rusticité et l’adaptabilité de ces variétés. Il 
est essentiel qu’à l’avenir, la sélection et 
son potentiel technologique renforcent ces 
2 critères. 
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Voyage au pays du levain  
 
Dans les usages français concernant le 
pain, on codifiait le levain comme 
constitué par la symbiose des bactéries 
lactiques et de ses propres levures  
Comment s’installe cette « harmonie de 
vie» dans la pâte ? 
 

C’est différents terrains qui 
donnent différentes microflores 

 
Sur le blé, dans les champs, on trouvera 
des moisissures et des levures ( tous les 
deux à classer dans la famille des 
champignons) et des bactéries aérobies 
(c.à.d. ; vivant en présence de l’air).   
Après la récolte et au stockage, le risque de 
développement des moisissures et des 
toxines produites par celles-ci est le plus 
cerné par la recherche scientifique.    Dès 
le stockage, nous changeons de type de 
microflore et pour ces êtres 
microscopiques, c’est un écosystème 
différent du champ, même si les deux 
milieux sont ± secs, on appelle joliment 
cette succession de microflore, « cortège 
floristique ».   Toutefois certains 
microorganismes des champs seront encore 
présents dans la microflore du stockage, ils 
seront décrit par le scientifique comme 
« flore intermédiaire ».   Si cela change de 
microflore en passant du blé en champs au 
blé en stockage, que dire  
�� lorsque celui-ci sera moulu ( plus de 

protection d’enveloppe et des surfaces 
bien plus offertes à l’oxydation),  

�� lorsque pour l’état pâteux, cette farine 
sera mélangée à de l’eau ( une présence 
d’eau multipliée par 5)   

�� et qu’en plus on va engendrer une 
fermentation (ajout de ferment  
producteur d’alcool, d’acides 
organiques et de gaz carbonique). 

Les conditions de vie vont changer au 
point de devenir invivable pour certains 
microorganismes. 

La vie qui commence dans la pâte 
 

Le lait devenant fromage, le jus de raisin 
devenant vin, le chou devenant choucroute 
vont produire leur maturité de fermentation 
sur leur substrat de départ en les affinant, 
en leur faisant subir parfois plusieurs types 
de fermentation à la suite une de l’autre  .   
Le pain vu sa « quotidienneté » ne peut se 
permettre un processus de plusieurs jours 
ou semaines avant d’être prêt à 
l’enfournement.   Le substrat devra pour 
cette raison partir d’une souche de départ. 
Pour que la fermentation entre dans cette 
souche de départ, il faut apporter ce qui est 
nécessaire à la vie, de la chaleur et de la 
nourriture. Suivant un processus simple 
dans une pièce tempérée, on fait une toute 
petite pâte avec… 
De la farine et de l’eau, rien de plus.  
Suivant que la vie se manifeste un peu ou 
pas, après 1 ou 2 jours, on va la première 
fois, doubler l’apport de farine/eau par 
rapport à ceux contenu dans la première 
petite pâte.  
Puis encore un nouvel apport,  1 jour après.  
Et ainsi encore 2 à 3 fois en doublant à 
chaque fois l’apport de farine/eau par 
rapport à ceux contenu dans la pâte 
précédente.  
 
Dès ce mélange, les conditions font que les 
moisissures encore majoritaires sur les 
levures (3 X plus)  dans la farine vont 
pratiquement disparaîtrent et les bactéries 
aérobies vont faire de même et laisser la 
place à des bactéries anaérobies (sachant 
vivre sans air).   C’est une sélection 
qu’impose le milieu mi-solide/mi- liquide.   
Dans les levures, on retrouve parfois les 
mêmes qui étaient déjà présente sur l’épi 
de blé, car elles ont la faculté que les autres 
microorganismes n’ont 
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pas ; celle de pouvoir vivre en aérobie et en 
anaérobie. 
 
Sur plusieurs jours (5 ou 6), ce milieu 
pâteux va progressivement entrer en 
fermentation et va modifier les conditions 
de vie.   Ainsi des bactéries lactiques 
(appelées de la sorte parce qu’elles 
produisent de l’acide lactique) vont 
acidifier petit à petit la pâte.   Cette 
acidification graduelle va même 
sélectionner les bactéries lactiques entre-
elles.   Certaines (les coques) sont 
spécialisées dans l’initiation de la 
fermentation, ou plus précisément 
l’acidification dans ce cas. Puis souvent, 
elles laisseront place à d’autres bactéries 
supportant mieux encore mieux l’acidité. 
Elles auront néanmoins produit en plus des 
substances antibiotiques lors de leurs 
croissances dans le milieu, ce qui 
contribuera à éliminer les bactéries dites 
pathogènes  . 
Lors de la confection de ce levain-chef 
après 2 apports de farine et d’eau (dits 
rafraîchis), c’est d’abord les bactéries 
lactiques, type lactobacilles, qui vont 
arriver à leurs croissances maximales  de 
population.   Les levures du levain 
atteindront leurs croissances maximales au 
3ème rafraîchi, soit 1 jour après.    
 

Le ou les derniers rafraîchis verront les 
nombres de germes des deux types de 
microorganismes précités se stabiliser.   
Lors des premiers jours et parfois après le 
1er rafraîchi, les bacilles coliformes vont 
être éliminés.   Cette épuration de la 
microflore est à admirer comme on admire 
la beauté de la nature.   Cet empirisme 
atteint une perfection qui ne demande pas 
d’autres évolutions qu’essayer de 
comprendre ce qui se passe.    
 
La conservation d’un bout de pâte 

 
Une fois obtenu une culture satisfaisante 
avec ce levain-chef, il suffira de conserver, 
un bout de pâte de la dernière pétrissée.   
Plus besoin de recommencer la culture 
d’un nouveau levain-chef (dit « pasta 
madre » -pâte mère- en espagnol et en 
italien).   Toutefois, une des plus grande 
dérive de la spécificité du levain naturel 
consiste à garder un bout de pâte où la 
levure aurait été ensemencée. Il faut savoir 
que la levure agit très vite en contrôlant la 
fermentation par domination en nombre de 
cellules. Un gramme de levure de 
boulanger c’est 10.000.000.000 (= 109) de 
cellules de levure. Pour avoir le même 
nombre de cellules de levure, il  faudra 
entre 110 grammes à 50 kilos de levain. En 
effet, la population diffère fort d’un levain 
à l’autre, suivant la «mise en  veilleuse » 
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qu’a subi le levain-chef.  En plus les 
cellules de levure du levain sont moins 
performantes en production de CO² (les 
bulles de la mie). La conservation sans 
rafraîchis quotidiens ni même 
hebdomadaires appauvri en germes 
réactivables  (surtout les levures). D’autres 
paramètres de milieu peuvent influencer 
par après lors de la conservation répétée 
d’un levain-chef issu de la dernière pâte 
confectionnée.    Ainsi le sel (qui entre 
dans la pâte) va favoriser les 
microorganismes salo-résistants, surtout si 
la dose est importante.   S’il y a beaucoup 
de nitrates dans l’eau, les microorganismes 
nitrate résistants risquent bien de faire 
souches.   Ces paramètres  (sel & nitrates) 
sont des apports extérieurs que l’on peut 
parfois modifier.   D’autres paramètres 
tiennent plus de la conservation du levain.   
Ainsi certains levains-chef  ont été 
conservés pendant plus de cent ans.   C’est 
le cas de celui perpétué par des familles 
basques ayant émigré aux Etats-Unis.   En 
mal d’A.O.C., les Californiens ont 
redécouvert depuis 30 ans ce levain dit 
« de San Francisco ».   L’analyse des 
spécialistes microbiologistes de la côte Est 
des Etats-Unis a permis de voir que 2 
souches de microorganismes dominaient 
largement.   Un type de lactobacille (qui 
appelleront Lactobacillus San Francisco) et 
une levure (Candida milleri).   Tous les 
levains spontanés du monde entier 
comportent dans leurs analyses ces deux 
familles de microorganismes ; des 
bactéries lactiques et des levures. Si la 
constante du couple bactéries lactiques / 
levures se vérifie à chaques analyses, la 
variété des espèces, sous-espèces et dans 
ce dernier échelon d’identification, des 
souches différentes  se vérifie aussi. 
Chaques  régions et chaque céréales, 
chaque méthodes de culture du levain ou 
de l’ensemencement de la pâte apportent 
leurs lots de découvertes spécifiques. C’est 
vrai que les lactobacilles seront dominants 
dans la majorité des flores lactique 
recensées. Comme les saccharomyces 
cerevisae seront dominants dans les 

levures, encore qu’ici l’aide par 
ensemencement exogène de levures de 
panification a souvent fragilisé l’analyse de 
l’expression spontanée de levures plus 
spécifiques du levain. En plus, sous ce nom 
de famille saccharomyces cerevisae entre 
une multitude de souches parfois incertaine 
et à caractères différents.   Levures et 
bactéries lactiques vont vivrent ce qu’il est 
convenu d’appeler la « symbiose »  Cette 
symbiose ne doit pas être idéalisée, elle est 
souvent le résultat des synergies et des 
antagonismes entre ces deux types de 
microorganismes, exactement comme un 
mariage est l’entente résultant de 
l’équilibre entre nos  espoirs et nos 
déceptions communes.  De quoi 
philosopher ! Pour le levain faisons le 
constat avec les études américaines très  
pointues. Les levures du levain de San-
Franscico produisent des peptides (parties 
de protéines) nécessaire aux bactéries 
lactiques de ce même levain et elles 
résistent mieux à un antibiotique 
(l’actidione) produit par ces mêmes 
bactéries.   De plus les sucres de la farine, 
une fois dégradée en petites molécules, ne 
sont pas consommés de la même manière 
par les levures et bactéries de ce levain, il 
n’existe pas de compétition nutritive.   Le 
lactobacillus San Francisco assimile le 
maltose (2 molécules de glucose liées 
entre-elles –disaccharides-) tandis que la 
levure qui ne sait pas assimiler ce maltose, 
se contentera du glucose (-
monosaccharide-).    Ainsi il semble que 
plus un levain-chef est vieux, plus sa 
microflore est pauvre en diverses souches 
de microorganismes mais ceux-ci sont plus 
riches en complémentarité.   Certains 
auteurs pensent que plus un levain-chef est 
une vieille souche, plus les bactéries 
lactiques hétérofermentaires (celles qui 
produisent en plus de l’acide lactique, de 
l’acide acétique et du gaz carbonique) vont 
prendre le pas dans la population du levain 
sur les bactéries lactiques 
homofermentaires (celles qui ne produisent 
que de l’acide lactique).   Toutefois cette 
règle ne se vérifie pas toujours.   Ainsi 
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lorsque le chef « vit » longtemps sur le 
même substrat sans être rafraîchi 
quotidiennement, il semblerait que cela ne 
soit pas le cas  .   Des analyses de 
« torsch », (levain en Iran), qui ne 
subissent qu’un rafraîchi et une maturation 
d’à peine 1 heure ½  à 2 heures pour la 
confection de pain plat (sangak), ont elles 
révélé une prédominance de bactéries 
lactiques sous formes de coques, les 
leuconostoc mensentériodes dans la 
population bactérienne.   Et nous l’avons 
vu ces microorganismes sont ceux qui 
initient souvent les lactofermentations.  
Une identité microbiologique qui fait 
penser que cette fermentation des 
« torsch » n’arrivent pas à la même 

maturité, mais a juste le temps d’initier la 
fermentation. 

 
La vie reprend et est conduite dans 

chaque pâte 
 
Un ensemencement de la fermentation de 
la pâte au levain naturel va jouer sur 
plusieurs paramètres. Deux des principaux 
(la dose d’ensemencement et le temps de 
maturité) sont corollaire.   Plus vous 
augmentez votre dose d’ensemencement, 
plus vous réduisez votre temps de 
maturation. Passé huit heures de 
fermentation de pâte, le processus de 
maturation s’embrique dans le processus 
de conservation.   C’est là surtout que 
réside l’enjeu de la conduite des levains.  


����� ��� � �

levain de première

�� ��levain tout-point ou de troisièm e
Vollsauer (D)

levain de seconde
Grundsauer  (D)
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Anfrischsauer (D)

� ��
 
� ��� � � � �
 �� �� ��� 	 � ��� ��� ��� �� 
��

=levain complet

eau de coulage

levain tout-point
farine

farine

farine eau de coulage

levain de seconde

levain de prem ière

 Des levains et non du levain ! Les 
meilleurs résultats en panification 
s’obtiennent en faisant plusieurs rafraîchis 
avant la pâte finale.  Et, curieusement pour 
certaines personnes, plus on met du levain, 
moins le pain a un goût acidulé.   En effet, 
suivant la maxime professionnelle 
ancienne,  il vaut mieux ; « n’employez 

que du levain frais et en très grande 
quantité ».  Le levain frais est celui qui 
possède un pouvoir fermentaire dans son 
ascendant et n’est pas encore trop acidifié.   
Il est donc une bonne force de pousse et 
explique un peu la nécessité de travailler 
sur plusieurs ( deux ou trois) rafraîchis (en 
allemand « dreistufen » -sur trois étages-, 
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en néerlandais « dri-trappen » -sur trois 
étapes-).  Une meilleure transformation des 
sucres de la farine et un goût plus malté, 
dit aussi plus miellé, en résulte.    
Dans les autres paramètres qui font partie 
du panel du boulanger pour sa conduite de 
la fermentation au levain, citons la 
température. La température de l’eau qu’il 
va couler dans la pâte, accélérera ou 
freinera la fermentation.   C’est là que le 
boulanger a le plus de prise sur ce procédé 
au levain plus soumis aux aléas de la 
nature qu’un ensemencement de levure de 
panification qui s’impose par le nombre et 
est presque « mathématisable ».  Le 
« Handbuch Sauerteig » -Manuel du 
levain- livre de 500 pages consacrés au 
levain, dont la première édition date de 
1982 et réédité une cinquième fois en 
1999, a comme auteur principal Gottfried 
Spicher. Ces études très poussées ont 
conduit à proposer pour la fermentation de 
la pâte de seigle (qui a besoin 
d’acidification  pour sauvegarder ses 
qualités panifiables) des doses en 
températures entre 30°C et 35°C.  Ceci afin 
de favoriser les bactéries lactiques 
homofermentaires sur les bactéries 
hétérofermentaires produisant également 
de l’acide acétique (azjinzuur, l’acide de 
l’oignon en NL).   Cet acide plus volatil 
gène plus la levure « pressée » issue des 
levureries et donne une acidité plus 
métallique ou vinaigreuse. Le type de 
farine et le taux d’hydratation de la pâte 
sont encore deux paramètres qui influent 
sur la conduite du levain.   Si le premier 
fait partie d’un choix de recette, le 
deuxième peut plus faire l’objet d’un choix 
de conduite de levain.   La 
« Schaumsauer » -mousse de levain- ( 2 
parts d’eau pour 1 part de farine) comme le 
« poolish » procédé à la levure ( 1 part 
d’eau pour 1 part de farine) sont des 
processus de pré-pâtes où l’on aurait 
remarqué que la dilution des gaz, alcool et 
acides produits, permettait une meilleure 
évolution des microorganismes. Toutefois 
ces procédés handicapent les 
professionnels qui ne savent plus évaluer et 

ainsi anticiper la valeur de force de pousse 
de la pâte.  Ce procédé de levain très 
liquide sera repris pour des raisons de 
machinabilité (il faut qu’il soit pompable), 
lors de l’évolution des machines 
« fermenteurs à levain ».   
 

Rationalisation & standardisation 
 
En Allemagne, les recherches au cours des 
années 1950 à 1980 ont réussi à insuffler 
une rationalisation du procédé du levain.  
Par l’utilisation de « starters » ou de 
levains séchés, de ces machines 
« fermenteurs  à levain» et d’assistance 
technique, le levain va (re)prendre sa place 
sur l’étiquetage réglementaire.  Ainsi on va 
gommer cette cohorte de E270, E330, E 
260, E334, etc…qui étaient présents sur 
l’emballage, ce qu’impliquait les ajouts 
d’acides.   L’on inscrira à la place ce plus 
noble terme au niveau professionnel et 
alimentaire « Natursauerteig » -levain 
naturel-.   Le « Handbuch Sauerteig », le 
« know-how » actuel déjà cité, contient 
571 références scientifiques quasi 
internationales sur le levain.   Mais sa 
transposition en français ou en d’autres 
langues n’exige pas qu’une simple 
traduction des textes.   La maîtrise de 
l’acidification s’indique implicitement 
pour le seigle afin de bénéficier au 
maximum du pouvoir de rétention d’eau 
des pentosanes.   L’utilisation de farines 
plus complètes, voir de grains concassés en 
éclats ne cernent pas les mêmes enjeux 
technologiques. Ces évolutions récentes 
autour du levain de panification reprisent 
depuis peu en France risquent de 
standardiser, ce procédé de panification 
qu’est le levain, « comme si dans leur 
sabot, tous les enfants goûtaient Noël du 
même cadeau » .  Que dire des avancées 
issues de la modification génétique 
(OGM) ? Certaines « levures acidifiantes » 
sont déjà brevetées, elles permettront par 
un seul type de microorganismes de 
produire ce que la bactérie lactique produit 
(l’acide lactique) et ce que la levure 
produit   ( le gaz carbonique et l’alcool).  
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Le gène codant l’enzyme responsable de la 
production de l’acide lors de la glycolyse 
(dégradation du glucose) a été introduit 
dans la levure et la possibilité de moduler 
les différentes productions (acide & gaz 
carbonique) a déjà été évoquée.   On est 
prêt commercialement. 
Ce n’est pas qu’il faille exister en 
s’opposant. Que des fermentations 
lactiques précèdent un ensemencement de 
levure à la pétrissée n’est pas 
condamnable. Mais il faut pouvoir 
distinguer ce qu’est un levain naturel des 
autres pré-pâtes  
 

La biodiversité de la microflore 
menacée 

 
Afin d’être mieux reproduit, les levains ont 
été analysés par les grands de 
l’agroalimentaire.   Comme la collecte des 
douze levains de Michel Infantes, 
disséminés par toute la France. Cinq 
d’entre eux se revendiquait de la 
production « biologique » et précisait  
qu’ils n’ajoutaient pas de levure.  Dans 
trois de ces cinq cas, ils présentaient des 
levures très spécifiques.  Des levures que 
l’on nomment parfois aux Etats-Unis avec 
le qualificatif de « sauvages ». C’est un 
indice de biodiversité menacé par la 
« starterisation » qui veut acidifier des pré-
pâtes par des lactobacilles « souhaitables » 
et introduit au pétrissage de la levure 
« pressée » étudiée depuis longtemps pour 
produire le maximum de gaz carbonique 
(les bulles de la mie) en un minimum de 
temps. La levure « sauvage » ou du levain 
ne sait pas facilement conserver sa viabilité 
et son efficacité dans les produits de 
commercialisation.  En 1993, un décret 
français pour l’appellation  « levain » vise 
de forte acidité, alors qu’une bonne 
conduite professionnelle de la panification 
au levain cherche à éviter cette acidité.   
Cette recherche d’équilibre entre les 
saveurs acides produit par les bactéries et 
les saveurs plus volatiles (parce 
qu’alcooliques) produit par les levures, 
c’est la recherche d’une symbiose 

harmonieuse que la vie du levain installe 
naturellement qui ne saurait se 
« starterisé ». Pour le boulanger « bio », le 
levain naturel, c’est l’écologie dans la 
panification. Lionel Poilâne qui ne se 
revendique pas de la « bio » mais qui a 
beaucoup inspiré le mouvement, 
 notamment par son livre « Le guide de 
l’amateur du pain », écrivait « la conduite 
de la fermentation au levain exige une 
grande dose de connaissances des aléas 
que peut subir la vie biologique et 
ressemble singulièrement au rôle de la 
mère pour obtenir un produit proche de la 
perfection, dans le respect d’un ordre 
chronologique harmonieux ».  « C’est un 
acte qui donne la vie » dit-il encore.    
________juillet 2002_______Marc DEWALQUE 
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Téléchargeable sur le site du Centre Pilote Bio, via la page documentation 
www.cebio.be 



 27

Résultats de l’enquête Nature 
& Progrès  

De quoi se compose notre 
pain ?  

 
 
Quoi de plus rudimentaire que le pain ? De 
la farine, de l’eau, du sel et de la levure ou 
du levain. Le pain, aliment à la base de la 
pyramide de l’alimentation, n’est pas 
épargné par le diktat de l’ère industrielle 
qui veut que tout aliment soit modifié. 
D’après notre enquête, le pain se 
consomme plus d’une fois par jour. 
Pourtant, seulement 30 % des 
consommateurs connaissent la liste des 
ingrédients qui composent leur pain 
quotidien. Un meilleur étiquetage, c’est 
l’enjeu de société qui ressort de notre 
enquête sur le pain. Les consommateurs en 
appellent au retour à un pain sain 
 
 
Par Hélène Carpiaux 
 
 
Vous avez été nombreux à répondre à notre 
enquête sur le pain : 477 en tout ! Cet 
engouement massif témoigne de l’intérêt 
de porter en campagne la thématique du 
pain. On observe une bonne répartition 
géographique des répondants, provenant de 
toutes les provinces wallonnes - la 
province du Luxembourg étant la moins 
bien représentée - et de Bruxelles Capitale, 
mais aussi de Flandre, du Luxembourg et 
de France. L’analyse du profil des 
participants indique que plus d’une 
personne sur deux (57%) n’est pas membre 
de Nature & Progrès. Le propos a surtout 
intéressé un public féminin (66%). 
 
 

Le pain, au quotidien 
 
Le pain occupe une place prépondérante 
dans la vie des répondants (91%). Ils en 

mangent d’ailleurs plus d’une fois par jour 
(64 %). Et disent qu’ils ne peuvent pas s’en 
passer (92 %). Le pain est donc bien à la 
base de l’alimentation des gens. 
Le pain multi-céréales a, de loin, le plus de 
succès (49 %), le pain blanc (16 %) étant 
loin derrière. On peut déduire que les gens 
sont sur la voie de la recherche d'un pain 
plus riche en substance. Cependant, 30 % 
des gens seulement mangent toujours du 
bio. Il y a donc un risque pour leur santé 
quand on sait que c’est le pain complet non 
bio qui contient le plus les pesticides. Et 
pour cause, la farine complète intègre dans 
sa préparation l’enveloppe du grain qui 
reçoit les produits phytosanitaires. 
L’accessibilité des magasins bio est la 
raison principale qui empêche les gens de 
manger bio. Ceux qui mangent bio le font 
pour la santé et le goût. 
Les sondés pensent surtout que le pain bio 
est très goûteux en plus des nombreuses 
qualités qu'il offre, dont son apport nutritif 
et sa texture dense. Le bio mérite d'être 
encouragé, selon eux, car « c'est ce qu'il y 
a de mieux ». Il devrait d’ailleurs être 
vendu partout, à commencer par les 
boulangeries. Ils estiment qu’il reste cher. 
Notons que, le bio n'est pas considéré à 
l'unanimité comme une garantie suffisante. 
 
 

…Si peu accessible 
 
Globalement (62%), les sondés sont 
satisfaits de la qualité actuelle de leur pain 
pour l’aspect gustatif uniquement ou quand 
il est fait maison. Dans la même logique, le 
pain des boulangeries et des supermarchés 
suscite l’insatisfaction, comme le manque 
d'information qui laisse les gens dans 
l'ignorance sur la qualité réelle du pain 
qu'ils consomment. 
Au fil du temps, le pain a gagné en 
diversité mais a perdu en qualité. Il ressort 
notamment que le pain ne se conserve pas 
bien – deux à trois tranches sont 
systématiquement jetées – selon plus de la 
moitié des interrogés. Cela n’est cependant 
pas problématique dans la mesure où le 



 28

pain est réutilisé dans de nombreuses 
recettes : le pain perdu a de loin la cote, 
talonné par la chapelure, les croûtons, la 
tartine grillée et le croque-monsieur. Le 
bodding est également souvent cité. Il est 
encore mangé à bien d’autres sauces : en 
pain de viande, comme liant pour sauce, en 
crumble et en cake, dans la fondue au 
fromage ou en pâté végétal. 
36 % des sondés cherchent à changer leur 
alimentation en pain. L’améliorer serait 
d’en consommer davantage, surtout bio et 
complet mais un pain de qualité – surtout 
la texture, le goût et la conservation –, faire 
son pain soi-même – car le bio est, selon 
eux, cher et peu accessible, et l’offre est 
limitée en diversité –, avoir un meilleur 
accès au bio – notamment dans les 
boulangeries –, avoir un meilleur 
étiquetage de l'origine des ingrédients – 
surtout dans les boulangeries où il fait 
souvent défaut – et revoir la composition 
des pains. Ils veulent aussi plus de pain au 
levain, plus de variété. A ce sujet, les 
suggestions fantaisistes ne manquent pas : 
sésame, tournesol, miel, fruits secs, 
abricots, groseilles, raisins, noix, noisettes, 
herbes, épices… 
 
 

Faire son pain soi-même pour 
contrôler son alimentation 

 
La majorité des participants (60%) jugent 
qu’ils ne sont pas suffisamment informés. 
L’étiquetage des ingrédients et le mode de 
fabrication du pain sont les informations 
manquantes. D’ailleurs, quand on leur 
demande s’il y avait quelque chose qu’ils 
aimeraient revendiquer, ce que ce serait, ils 
répondent massivement l’étiquetage de la 
composition du pain – 70 % ignorent 
d’ailleurs l’origine de la farine de leur pain 
– ; la qualité ensuite – goût, nourrissant, 
conservation, texture, conservation et poids 
– et s’il a été surgelé. 
Ce sont les raisons pour lesquelles plus de 
la moitié des personnes (67 %) aimeraient 
faire leur pain eux-mêmes. Cela leur 
procure le sentiment de mieux contrôler ce 

qu’ils mangent. Soulignons que ceux qui 
ne veulent pas le faire eux-mêmes 
évoquent le manque de temps puis 
l’argument de la reconnaissance du métier 
de boulanger artisan. 
Par étiquetage du pain, il faut entendre : la 
composition, l’origine – le type et le 
blutage – de la farine, les différentes 
céréales, la farine bio avec agents, l’origine 
des ingrédients, les résidus phytosanitaires, 
les additifs – conservateurs, exhausteurs de 
goût… –, les produits allergènes, le type de 
levain / levure, les graisses – saturée, 
hydrogénée, trans, de palme –, les qualités, 
la valeur nutritionnelle, le taux de sel et de 
sucre, la fabrication. 
Quant à la qualité du pain, elle passe 
d’abord par le goût, les nutriments, la 
conservation et la texture. Ils espèrent 
retrouver de vraies boulangeries bio ou 
artisanales où le « pain mousse », ce pain 
mou sans goût, trop aéré et peu nourrissant, 
serait banni au profit d’un pain plus 
goûteux et plus sain. 
 
 

L’étiquetage en ligne de mire 
 
Quand on leur demande « s’il y a quelque 
chose que vous voulez savoir sur cet 
aliment et que vous pensez qu’il soit 
important que vos concitoyens sachent », 
les sondés parlent à nouveau  massivement 
la composition du pain : la liste complète 
des ingrédients et additifs, l’origine des 
ingrédients, le mode de fabrication… 
A l’issue de cette enquête, on constate 
donc que, face à une industrialisation 
toujours plus poussée, les consommateurs 
se trouvent fort démunis pour connaître les 
composantes de leur pain qu’ils sont 
pourtant bien en droit d’attendre. Plus on 
avance, moins on sait ce qu’il y a dans le 
pain, faute d’un étiquetage correct. 
 
 
Face à ce constat, différents enjeux de 
société se distinguent d’emblée 
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A commencer par une information aux 
citoyens sur l’étiquetage des pains. On peut 
donner un éclairage sur la signification des 
sigles de l’étiquetage… La solution, après 
l’achat d’un pain bio, reste actuellement la 
fabrication du pain par soi-même au départ 
de farine bio. On pourrait également 
prendre le problème à la source. Même s’il 
le souhaite, l’artisan ne peut même pas 
faire un pain 100 % bio avec la farine de 
base distribuée aux boulangers comme aux 
entreprises. Il faudrait donc mettre en place 
une filière wallonne « du champ à 
l’assiette » pour garantir une meilleure 
traçabilité et la qualité des produits pour la 
fabrication du pain. 
Quoi qu’il en soit, le principal 
enseignement de ce sondage est la 
nécessité pour le consommateur, de revenir 
à un pain de base sain, de retrouver le 
chemin de la simplicité dans les 
ingrédients du pain : farine sans additifs, 
eau, sel de Guérande, levain ou levure. 
 
Nature & Progrès mettra prochainement 
en œuvre sa campagne « pain » au départ 
des enjeux de société qui ressortent de 
cette enquête. Une campagne qui trouvera 
son apothéose au salon Valériane en 
septembre prochain dont le thème 2009, «  
Du grain, du levain et du pain ! », sera 
décliné pendant trois jours… 
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QUALITE BOULANGERE 
D’UNE FARINE 

 
Quoi lité ? 

 
La qualité !       Mais,  quelle qualité ?    
Vous risquer d’être déçu, si vous chercher 
dans ce chapitre des arguments pour 
détromper le discours « marketing » de 
votre vendeur de farine, qui ne peut qu’être 
infaillible.   Autant c’est vrai que celui qui 
hypocritement se prétend infaillible, doit 
être démasqué, autant les difficultés de 
cerner une qualité sont énormes.   Et, c’est 
à chacun a le reconnaître.   Bien sûr, il faut 
y tendre à la qualité, mais c’est trop facile 
d’accuser son meunier ou l’agriculteur 
comme source de toutes ces difficultés.   Il 
suffit de lire une revue consacrée à l’état 
de la récolte de l’année pour constater que 
les variantes en qualité de froment, par 
exemple, se déclinent d’abord par choix 
variétales, ensuite celles-ci sont vues par 
régions, puis par conditions 
atmosphériques subies lors de la culture et 
parfois par méthodes culturales.   
Comment composer avec toutes ces 
variantes une qualité constante et 
performante d’une farine non rectifiée par 
additifs ou mieux par méthode de 
panification ?   Je ne pense pas que cela 
soit possible.   Les célèbres millésimes du 
vin n’existent que par des périodes creuses 
par rapport aux périodes plus favorables.   
Le grain panifiable, comme tout produit de 
la terre a droit aussi à ses bonnes et 
mauvaises années.   Et puis quel type de 
pain voulons-nous produire ?   Au froment 
ou au seigle, en direct à la levure ou au 
levain, riche en mie ou riche en croûte, 
bien alvéolé ou bien ferme.   Combien 
d’écrits de spécialistes ne précisent-ils pas 
qu’une farine déclarée  panifiable dans leur 
pays est déclassée dans d’autres, et 
l’inverse est vrai aussi.   Pourtant, même si 
l’éclairage de la science céréalière ne peut 
tout définir, le marché du froment 
s’internationalisant et dépassant ce que la 

« garantie scientifique » peut apporter, on 
est prié de suivre une nomenclature 
commerciale ou standardisation (anglo-
saxonne), faisant fi des différences citées 
plus haut  Alors la qualité panifiable du 
grain c’est quoi pour le marché global ? 
Comme on l’a dit plus haut, quelques 
points ont été décrit :  
La teneur en protéines insolubles dans 
l’eau repéré dans les blés tendres  
(froments panifiables), surtout les 
résistants ou « hards ».   Cependant, 
quantité de ces protéines doit être 
corollaire à la qualité de ces protéines pour 
apporter la plasticité au milieu pâteux. Ce 
sont les tests de déformation de la pâte qui 
tentent de cerner leurs qualités. 
La teneur en pentosanes dans les autres 
céréales panifiables que le froment a 
expliqué, voire déjoué lors du manque de 
protéines, l’effet technologique attribué 
autrefois à celles-ci.   C’est sur le pouvoir 
absorbant et de gonflement que repose le 
développement de la mie. Ce sont les tests 
de viscosité du milieu pâteux qui tentent de 
cerner leurs valeurs. 
La trop forte activité des enzymes, trace de 
l’incidence climatique, déclasse parfois 
l’ensemble des grains panifiables d’une 
région vers le fourrager.   Elle engendre 
collant et pâte qui relâche, lorsque 
protéines et amidon seront, par la 
germination sur pied déjà enclenchée, plus 
vite dégradés (ou poursuivie) par la 
fermentation.   Aux climats du nord de 
l’Europe, cette pré-disposition à la re-
germination de l’épi, sanctionne parfois les 
contrats locaux de traçabilité et solidarité 
entre  agriculteurs et boulangers.   Et cela 
malgré l’accord sur les choix variétaux, car 
les mauvaises conditions atmosphériques 
peuvent rendrent les céréales 
impanifiables. 
Examinons ces trois aspects qualitatifs de 
manière plus approfondie. 
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Le Gluten  

 
1. Gluten = étymologiquement : 

Colle ! 
 
Eh, oui ! Autrefois, il arrivait qu’on collait 
les papiers peints aux murs à l’aide de 
farine.    Les allemands appellent des fois 
le gluten ; « Kleberstoffe », ce qui traduit  
textuellement veut dire ; substance 
collante.   Et pour rester dans la 
linguistique, c’est du latin « colle » que 
provient le mot gluten.   Ce n’est que dans 
le froment qu’on sait l’extraire par 
lixiviation (lavage de la pâte sous un filet 
d’eau), comme l’a fait dès 1745, le 
médecin de Bologne ( I ), Jacopo Beccari.   

Pour nous boulanger, c’est cette matière 
viscoélastique  qui donne un « nerf » ou 
une consistance à la pâte, le pâton ne 
s’affaisse pas et permet de présenter une 
mie bien développée.   Les bulles de gaz 
carbonique issues de la fermentation de la 
pâte pourront restées prisonnières de cette 
structure mi-solide mi-liquide et ne pas 
éclater grâce à l’élasticité du milieu pâteux 
qui l’entourent. En général, le gluten, issu 
du collectif des gliadines et  gluténines, 
recouvre 85% des protéines  du froment 
panifiable, qui elles représentent environ  
10 à 12 % de celui-ci , soit sur 1 kilo de 
farine, 85 à 100 grammes. Les 15% 
restants des protéines du froment sont dites 
« solubles » dans l’eau.   Ces protéines, 
appelées albumines et globulines, sont  

 
notamment les composantes des enzymes 
et sont dites aussi biologiquement 
fonctionnelle.  Ces protéines solubles  ont 
une meilleure valeur nutritionnelle que les 
protéines non solubles qui constituent le 
gluten. 
Il faut bien dire que si on ne peut contester 
que le gluten revêt une qualité 
technologique, sa proportion en quantité 
n’est pas toujours un critère fiable.   Il faut 

la quantité mais aussi la qualité.   C’est 
pourquoi les recherches se sont affinées  en 
ciblant, le rapport gliadine / gluténine, puis 
la teneur en gluténines « insolubles » à 
haut poids moléculaires, mais sans résultat 
vraiment probant du moins pour 
déterminer quel type précis de protéines 
apportait l’élasticité.  Les interactions avec 
les autres protéines (celles qui contiennent 
plus d’acides aminés soufrés ), les lipides 

CLASSEMENT DES PROTEINES DU FROMENT Classement 
d’après 

OSBORNE Protéines solubles Protéines insolubles 
Non 

protéine 
Albumines Globulines Gliadines Gluténines 

Solubilit
é 

dans l’eau 
dans l’eau salée 

dans l’éthanol aqueux dans solutions acides ou basiques 

% dans 
protéines  
blé 

15 à 20 % 35 % 45 % 

Fonction 
naturelle 

Protéines pour le 
métabolisme de la graine Protéines de réserve  (pour la future plante) 

Poids 
moléculair

e 
Voir note 9 

+/- 5.000 à 90.000 daltons +/- 25.000 à 75.000 daltons +/- 100.000 à plusieurs millions 
daltons 

Teneur en 
LYS 4,2 7,5 1,7 3,1 

Teneur en 
THR 3,8 4,2 0,4 3,3 

D’après 
nouveau 
classement 

 
Oméga gliadine    Alpha & Gamma gliadine      Gluténine à FPM*      Gluténine à HPM** 
 
Prolamine pauvre en Souffre     Prolamine riches en Soufre                     Prolamine à HPM 

 

Les teneurs en LYS (lysine) et THR (thréonine) indique une certaine valeur alimentaire dans le sens ou ce sont ces deux acides 
aminés essentiels qui agissent sur le facteur limitant l’assimilation des autres. Ce sont respectivement les facteurs limitant primaire 
et secondaire. 
* FPM = Faible Poids Moléculaire   **  HPM = Haut Poids moléculaire 
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et les pentosanes,  orientent aussi la 
recherche vers la présence nécessaire  d’un 
ensemble, plutôt que la « préciosité » 
d’une protéine bien spécifique.   A ce 
niveau, la recherche …cherche encore.    
Le choix variétal du semis est l’indicateur 
le plus sûr de la qualité technologique et de 
la présence du gluten dans la farine de 
froment, déclarée alors; panifiable.   La 
culture peut influer aussi.   Par exemple; si 
c’est du froment de printemps, il contient 
plus de gluten que le froment d’hiver, si la 
méthode de culture est bien adapté à la 
variété, si la région est bien appropriée à la 
variété  et encore si la saison a été propice 
au bon moment.   Après le constat de l’état 
de la récolte, le meunier apportera son 
professionnalisme par le mélange de 
variétés en recherchant la complémentarité 
entre elles 
 
2. Faut que ça colle avec le « progrès »… 

et le tendre en devient dur 
 
« L’accroissement de la demande en gluten     
par les branches utilisatrices, notamment par 
la minoterie et par la boulangerie 
industrielle, s’est fait en raison non 
seulement du développement de la 
consommation de pains spéciaux, mais aussi 
du renforcement des exigences techniques 
pour les pains usuels ».   L’industrialisation 
de la panification, c’est la mécanisation de 
plus en plus intensive de la pâte, par le 
pétrissage chronométré dans un pétrin fermé, 
le pesage volumétrique compressant la pâte, 
le raccourcissement de la fermentation en 
masse ( le pointage).   La surgélation des 
pâtes crues devra même éliminer cette 
première fermentation procurant une 
maturation de la pâte.   C’est en augmentant 
sa plasticité que la pâte devra répondre à 
toutes ces contraintes de transformation 
rapide de la farine en pain.   D’où la 
demande de plus de gluten.   Pour avoir plus 
de gluten dans le froment, dans l’immédiat et 
dans l’agriculture conventionnelle, on peut 
gorger la culture d’engrais azotés, mais à 
long terme, il est préférable et plus stable de 
recourir à la sélection de nouvelles variétés.   
Ainsi le caractère général des froments 

cultivés en France était plutôt friable (soft), 
c.à.d. d’une teneur moindre en gluten.   
Depuis 1965, elle évolue vers le 
moyennement résistant (médium hard).   En 
1990, il n’existe plus que 25% de froments 
friables (soft) pour 80% dans les années 
1960.   « Il apparaît inévitable aujourd’hui de 
prendre en compte le caractère résistant 
(hard) dans le froment comme critère de 
classement » et cela dès la récolte, comme 
c’est déjà le cas aux Etats-Unis . 
 
3. Faut que ça colle pas trop quand 

même. 
 
Jusqu’où ira-t-on dans ce chemin vers du 
froment toujours plus compact et dense, 
des pâtes issues de ce grain toujours plus 
riche en ténacité, des protéines toujours 
plus lourdes, des croûtes et mies toujours 
plus élastiques ?   N’est-on pas en train 
d’assurer de trop sur ce point, considéré 
comme étant le meilleur critère de qualité 
technologique pour le froment, mais pas le 
seul.   Et puis faut-il s’excuser de penser à 
un critère de qualité qui ne serait pas 
technologique mais nutritionnelle.   Même 
si celui-ci va à l’encontre de cette demande 
croissante de gluten et par conséquent des 
froments résistants (hard).   La 
problématique de l’apport d’engrais azotés 
du type nitrates, pour procurer de l’azote 
végétal, les protéines, n’est pas sans 
conséquence.   Tout d’abord, la migration 
des excédents d’apports de nitrates (engrais 
azotés), va enrichir la déjà trop forte teneur 
en nitrates des réserves d’eaux 
souterraines.   Résultat, une eau de 
consommation qui a et surtout aura des 
difficultés à rester potable.   N’oublions 
pas cela au risque de ne plus avoir une 
céréaliculture durable (Voir chapitre 
Culture et chapitre Eau).   Autre aspect 
critique de l’intensification de la fumure 
azotée, plus les nitrates ou autres engrais 
azotés ne parviennent pas à être 
protéosynthétisés, plus ils créent des niches 
à pucerons et autres pestes, ces derniers 
voyant dans ces matières du pain béni.   
Pourquoi prendre ces risques, surtout que 
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quand on n’intensifie pas , par exemple en 
agriculture biologique, la qualité du gluten 
moins abondant donne le même résultat 
technique avec 2% en moins.   Ce que 
quelques études démontrent.   Il semble 
mieux synthétisé.      

Principe des acides aminés essentiels 
Il s’agit des acides aminés qui doivent venir par 
l’alimentation et qui ne sont pas synthétisés dans 

le corps 
Principe du facteur limitant 

L’absence dans l’alimentation d’un seul des 
acides aminés empêche la synthése protéique de 

tous les autres acides aminés et entraîne la 
négativation du bilan azote. 

Quelques évolutions de la teneur en 
Acides aminés essentiels (indispensables)du 
blé 
 

Besoin 
alimentaire 
en gr./jour 

T
enueur dans 
l’engrain 

(ancien blé) 

T
eneur dans 

le blé tendre 
actuel 

Avec apport 
tardif  (voir 

note 28) 
comparé au 
témoin sans 
apport tardif 

Isoleucine 0,70   - 6% 
Leucine 1,10      - 3% 
Lysine 0,80 4,4 

mg 
2,8 
mg - 11% 

Méthionine 
Sans cystéine  
Avec cystéine 

1,10 
0,20 

1,9 
mg 

1,6 
mg - 22% 

Phénylalanin
e 
Sans Tyrosine 
Avec Tyrosine 

1,10 
0,30 

  + 2% 

Thréonine 0,50   - 13% 
Trytophane 0,25    

Valine 0,80   - 14% 
Histidine Indispensable 

Pour l’enfant   0% 
     
 
Teneur en acides animés essentiels 

 (en gr./100gr.de protéines)  

des différentes protéines du froment 
acide 
amin

é 

proté
ine 

Albumine Globulines Gliadines Gluténines 
Isoleucine 3,7 3,8 4,0 3,8 
Leucine 7,3 7,7 6,8 7,2 
Lysine 4,2 7,5 0,9 3,1 

Méthionine 2,1 2,0 1,1 1,6 
Cystéine Non dosé 

Phénylalanine 3,8 3,8 5,2 4,6 
Tyrosine 4,0 3,6 2,6 3,4 

Thréonine 3,8 4,2 1,9 3,3 
Tryptophan

e 
Non dosé 

Valine 5,9 5,6 4,2 4,8 
Histidine 2,5 2,2 1,9 2,0 

Référence tirée d’Y.DACOSTA donnée à titre 
indicatif, d’autant que les mesures fluctuent en 

fonction des méthodes d’extraction et des variétés. 
Pensons également en tant que boulanger, 
que la pratique des pré-pâtes (poolish & 
levain) est moins exigeante en gluten.   
Regardons ensuite la teneur en acides 
aminés, les plus petites portions des 
protéines une fois dégradées par les 
fermentations et la digestion, celles qui 
ainsi réduites « passent » comme 
nutriments.   Plus l’apport d’engrais azotés 
est tardif,  plus la teneur en gluten en 
profite mais plus la teneur en lysine est 
réduite et c’est justement l’acide aminé 
essentiel et limitant qui est atteint.   Or la 
teneur en lysine est déjà peu avantagée 
dans les céréales et encore plus dans la 
panification, parce que la cuisson va 
encore la réduire.   Liée avec des sucres, 
elle va être la composante de la croûte, ( 
par la réaction de Maillard ) devenant 
inassimilable. 
 

4. Votre pain, vous le voulez avec 
beaucoup où pas du tout de gluten ? 
 
Pas du tout ou beaucoup.   Les deux cas 
aux extrêmes l’un de l’autre démontrent 
une forte différenciation de cas de figure 
vis à vis de cet élément qu’est le gluten. 
Des trois critères cités pour la qualité 
boulangère des grains, le gluten est le 
mieux cerné par la recherche où la vie tout 
simplement.   Le gluten nous l’avons déjà 
vu, est extrait depuis 1745 et le pain au 
gluten est déjà connu au dernier quart du 
19ème siècle.   Rien d’étonnant dès lors 
qu’on trouve des arguments pour et contre.    
C’est la vie ou la mise à l’épreuve du 
temps qui est marquée par les succès et les 
échecs, les forces et les faiblesses.   Ici, les 
« extrêmes », du point de vue 
consommation, nous donneront un autre 
éclairage. Du côté des « pas du tout » 
partisan du pain sans gluten, on doit 
impérativement éviter ou extraire le gluten 
de son alimentation.   Côté des 
« beaucoup » ce sera nettement moins 
impératif.   Ceux qui adhèrent à cette 
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consommation du pain au gluten ajoute 
cette protéine pour suivre un régime réduit 
en glucides.   C’est l’excès de sucre qui les 
atteint. 
 
5. Les intolérants ou « sans gluten » 
 
Les malades coeliaques ne peuvent 
consommer les grains contenant du gluten 
(froment, seigle, orge & avoine  ) et les 
produits ou les dérivés seront mélangés, 
même en infime proportion (par exemple: 
sous forme d’hostie).   Cette anomalie du 
métabolisme provenant d'une 
incompatibilité congénitale endommage 
sérieusement la muqueuse de l’intestin 
grêle, ce qui amène des troubles carentiels 
alimentaires.   Définit comme une 
intolérance plutôt que comme une allergie 
alimentaire, l’affection touchait 0.5% à 
0,2% de la population dans le début des 
années  1990  bien que le recensement soit 
difficile.   On passe à 1% une dizaine 
d’années après.  Il semblerait toutefois que 
l’affection soit en augmentation et qu’elle 
entraîne également des dommages moins 
visibles  et encore plus mal recensés 
médicalement   Dans le cas d’un diagnostic 
positif, c’est l’exclusion du gluten du 
régime alimentaire qui améliorait la santé 
des personnes.  Cet accroissement des 
affections serait-il corollaire à l’évolution 
de la sélection du froment ?   Je crois qu’il 
faut aller voir, s’interroger, cela concerne 
la santé.   On se contentera dans le chapitre 
Aspects nutritionnels d’apporter sa pierre à 
l’édifice en rassemblant les données en 
notre possession pour simplement instruire 
cette interrogation. 
 
6. Les adeptes du pain « au gluten » 

ou à moins de glucides 
 
On connaît la vogue des régimes 
hyperprotéinés.   Il permettent une baisse 
de poids en peu de temps , pour les 
personnes souffrant par exemple, du 
« syndrome du maillot de bain ».   Le pain 
a souffert assez de la réputation de « faire 
grossir ».   Ici pourtant le pain de/au gluten 

sert simplement a « bourrer » de protéines 
de froment la ration de froment ingérée, 
pour diminuer la ration de glucides du 
froment.   En somme dans la compétition 
pour la satiété, une « charge » de poids 
chasse l’autre.   C’est pour des diabétiques 
ou des dégâts créés par l’excédent de 
glucose dans le système sanguin.    Le 
dictionnaire de diététique et de nutrition, 
une sorte d’instrument de travail se 
trouvant sur la table du diététicien, 
renseigne des pains où les protéines du 
gluten font de  20% (pain de gluten) à 70% 
(pain au gluten).   Ces derniers pains sont 
déclarés « d’un goût franchement 
mauvais » par le dictionnaire de diététique  
et sont obtenus sans ensemencement de 
ferments, grâce au pouvoir de dilation du 
gluten, ce sont de véritables ballons. 
 

7. L’ajout de poudre de gluten 
vital ; correctif ou additif ? 

 
On l’a vu, on sait obtenir du gluten (dit 
alors ; poudre de gluten vital)  par lavage 
de la farine. Le procédé une fois 
industrialisé est très gourmand en eau et 
polluant de manière organique. 
L’amidonnerie, productrice par voie de 
séparation d’une part d’amidon et d’autre 
part de gluten vital et peut-être à l’avenir 
l’industrie productrice de bio-éthanol  est 
parvenue parfois à donner au céréaliculteur 
un incitant financier supérieur (2X plus) 
que les meuniers, pour revendre ce même 
gluten aux mêmes meuniers . Ce qui 
s’appelle un transfert de plus-value entre 
secteur économique.  Les protéines du blé 
sont non grasses, contrairement aux 
protéines animales souvent accompagnées 
de graisses.   C’est à ce point qu’en 
industrie alimentaire, on en ajoute à 
certains aliments (chewing-gum, céréales 
du petit déjeuner, jus de fruits, etc…) pour 
en faire des produits plus complets dans 
leurs apports nutritifs et/ou pour leurs 
propriétés technologiques.   L’utilisation 
du gluten comme emballage alimentaire est 
également fort étudié.   Après l’approche 
extra-boulangère du commerce du gluten 
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qui ne sera pas sans conséquence, revenons 
à la panification.   Des faits précités et du 
fait que l’apport en poudre de gluten vital 
est moins onéreux que l’apport de froment 
de force contenant beaucoup de gluten, la 
production de gluten est passée de 20.000 
tonnes à 270.000 tonnes de 1980 à 1990, et 
les importations de gluten en France, sont 
passées de 596 tonnes (en 1973) à 18.503 
tonnes en 1985.  Il faut certainement 
interpréter la demande de « machinabilité » 
dans ces chiffres multipliés par 15 sur +/- 
10 ans !   Peut-on dire que l’on rectifie le 
résultat d’une récolte, ne devrait-on pas 
voir dans ces chiffres une demande plutôt 
additive que corrective, pour atteindre 
également des performances surtout en 
pain de mie et en procédés de panification 
différés par le froid.   Lorsque l’ajout de 
gluten s’indique, plusieurs aspects doivent 
être pris en compte.   D’abord l’affinité de 
l’ajout de gluten vital avec le gluten natif, 
le conseil du professeur Calvel est de ne 
pas dépasser les 2% au kg. de farine.     En 
France et en pratique, on dépasse rarement 
ces 2%,  mais dans les mixes, mélanges 
meuniers pour farines boulangères, et 
surtout dans les mélanges prêts à l’emploi 
comportant beaucoup de fibres, un ajout de 
8%  par part de farine complète est autorisé 
en Belgique.   L’aspect qualitatif  du gluten 
vital est encore plus important, d’autant 
que les procédés d’extraction et de séchage 
sont susceptibles de le dénaturer.   Lors de 
l’analyse de 41 lots de gluten vital, une 
étude  mit en évidence une telle diversité,  
qu’il y avait autant de qualité que de lots 
de gluten vital.   Il faut se montrer prudent 
quand on s’approvisionne en poudre de 
gluten. 
 

8. La vie du gluten au pétrissage. 
 
Nous expliquerons mieux au chapitre 
pétrissage, qu’il est bien certain que la 
« prise de force de la pâte » (l’effet du 
gluten), se répartit entre deux opérations de 
la panification ; le pétrissage et la 
fermentation.   Au pétrin, nous boulangers, 
on va apporter de l’eau, du mouvement et 

par celui-ci de l’air.   Les protéines 
solubles dans l’eau seront vites dissoutes et 
dispersées.   Les protéines insolubles , elles 
vont avoir besoin de se dérouler, de 
s’étirer.   Au premier moment du mélange 
(la frase), on devra éviter de « casser le 
nerf » ou « brûler » la pâte, c-à-d. ; faire un 
mélange trop ferme, cassant la possibilité 
de cohésion pâteuse, la déchirant.   Il 
faudra apporter une aisance pour que 
comme « les vagues qui balayent les algues 
au littoral » les protéines recroquevillées 
en petites pelotes se déroulent en filaments 
presque parallèles par les mouvements du 
bras pétrisseur.    
 
FIGURE 1 : Les chaînes de protéines se 
lissent et s’alignent par les mouvements du 
pétrissage 
 

 
 
Les protéines sont des chaînes d’acides 
aminés promptes à établir des liaisons 
entre elles suivant les molécules qui les 
composent.   Celles qui aiment l’eau 
(hydrophyles), celles qui repoussent l’eau 
(hydrophobes) et qui se rapprochent entre 
elles, ou d’autres types de liaisons.   Les 
plus fortes liaisons et aussi les mieux 
repérées par les études, sont celles qui 
s’établissent (après oxydation) entre deux 
atomes de souffre.   Avec les apports du 
mouvement, tout est en place pour se lier et 
se délier.   La description de la vie du 
gluten au pétrissage se résume à la figure1 
et ne sera pas plus longue, puisque je vous 
convie à un pétrissage court, mais bien 
supplémenté par des temps de pause et de 
rabat ou la fermentation va jouer son rôle. 
 

9. Le choix de fermentation et le 
gluten 
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Pour la fermentation, entre en 
considération, deux aspects de conduite de 
celle-ci; la dose d’ensemencement des 
ferments et le type d’ensemencement de 
ferments.   Si la dose de levure est de 
0,5% / kg. farine, vous aurez plus de 
latitude à établir un diagramme de 
fermentation que si vous dosez la levure à 
2% / kg. farine.   Dans ce dernier cas tout 
va aller plus vite et ce sera plus difficile à 
bien maîtriser la qualité du gluten.   Si 
vous ensemencez votre pâte au levain 
naturel, la dose de ferments est encore 
moindre et ceux-ci vont acidifier le milieu 
pâteux.   Dans cette plus forte acidité par 
rapport aux fermentations levures, les 
chaînes des protéines composant le gluten 
vont réagir autrement.   Elle renforce 
encore un peu plus les liens qui peuvent 
s ‘établir entre-elles.   Comme l’on profite 
surtout du gluten pour des pâtes de farine 
de fleur de froment  où l’acidité d’un 
levain mal conduit est mal venue et 
« perce » plus fort, l’expression que l’on 
doit retirer du gluten sera surtout vue sur 
ce cas de figure de pâte de farine claire, 
avec une fermentation levurée. 

 
10. La vie du gluten lors de la 

fermentation. 
 
Durant la fermentation de la pâte, une 
oxydation va se réaliser.   Pour parler 
comme un chimiste ; des atomes 
d’hydrogène (l’oxydation) qui se libèrent 
vont permettent entre autres, à deux atomes 
de souffre de se « souder » entre-eux.   
Cela va créer un lien jeté comme un gros 
élastique entre deux chaînes de protéines, 
lien que l’on appelle « pont 
dissulfure ».(voir figure 2) 
 
 
FIGURE 2 : Les ponts dissulfures sont le 
lien entre 2 chaînes de protéines établi par 
2 atomes de souffre ( S –S ) 

 
 
Pour parler comme un boulanger, 
lorsqu’on « rabat » une pâte  « mise en 
planche » ou lorsqu’on « resserre » une 
pâte laissée un court temps fermenter dans 
le pétrin, on remarque tout de suite une 
« prise de force ».   La pâte attrape un 
« nerf », elle se lie.   Cette « prise de 
force » sera surtout réalisée lors de la 
fermentation en masse de la pâte ; le 
pointage.   Ce mot va bien prendre tout son 
sens « de mettre à point » de chercher la 
maturité voulue.   La fermentation en 
masse de la pâte est dite aussi ; première 
fermentation.   La deuxième fermentation, 
est dite l’apprêt, dans ce mot existe encore 
une notion de maturité à évaluer.   En 
fonction de la qualité de la pâte 
(implicitement de la farine) et en fonction 
du type de pain que l’on veut obtenir, on 
mettra en œuvre un diagramme de 
fermentation (répartition de la durée de 
fermentation entre le pointage et l’apprêt).   
La maturation de la première fermentation 
nous fait découvrir la prise de force.   La 
maturation de la deuxième fermentation est 
là pour profiter  de la force de la pâte, pour 
préparer au mieux la grigne.   Dans 
l’apprêt, il faut que la pousse ne soit pas à 
son maximum afin que le pâton puisse 
encore « donner » et « faire sa force » au 
four à l’endroit Et à  l’endroit où on a 
appliqué la « signature » (le crantage) 
l’aidera à « s ‘éclater ».   A nous de bien 
faire en sorte que le gluten s’exprime.  
 

 
11. La vie après la vie du gluten lors 

de la fermentation. 
 
Autant une fermentation va apporter une 
« prise de force », autant elle peut la 
détruire, si on va trop loin en durée (ou 
maturation) de la pâte.   Le gluten dans son 
élasticité va se détériorer assez vite, surtout 
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si l’on active la fermentation.   Soit à cause 
de trop forte doses d’ensemencement de 
ferment, soit avec des températures trop 
chaudes.   En fermentation levurée, du fait 
de l’ensemencement concentré en 
microorganismes (voir chapitre ; 
Fermentation ) que l’on ajoute à la pâte, on 
peut très vite accélérer la maturation de 
celle-ci qui s’embrique dans un processus 
ininterrompu de dégradation des éléments 
de la pâte.   Si la dégradation au départ est 
utile pour la prise de force, elle devient 
destructrice en se poursuivant.   Prenons un 
autre exemple vécu dans la technique 
boulangère.   Dès le début des années 
1990, l’utilisation de levures désactivées  
est là pour lutter contre l’excédent de 
force , mais aussi pour pallier à la rapidité 
du travail (rétrécissement des espaces 
fermentation et suppression des temps de 
« détente » de la pâte).   Qu’est la levure 
désactivée si ce n’est qu’une levure morte 
qui laisse passer à travers ces membranes 
des matières réductrices (l’ion H, appelé le 
glutathion).   Cette matière réductrice (le 
contraire d’oxydante) ira notamment se 
fixer sur les ions de souffre des molécules 
d’acides aminés et cassera le « pont 
dissulfure » (voir Figure 3).   
 
FIGURE 3 : Le glutathion de la levure 
désactivée va insérer une atome H entre 
les 2 atomes de souffre et fait « sauter » le 
pont dissulfure. 

 
 
Si la fermentation levurée du fait qu’elle 
est exogène (apporté par ajout) permet de 
mathématiser ces diagrammes, la 
fermentation spontanée d’un levain naturel 
se soumet plus aux aléas de 
l’environnement.   Par la baisse de l’acidité  
ou mieux dit scientifiquement du pH (= 
pouvoir d’Hydrogène), l’activité de 
l’enzyme dégradant les protéines 
(l’aspartyl-protéase) et se trouvant dans la 

farine, sera plus forte   En plus les 
bactéries lactiques ( microorganismes du 
levain) produisent leurs propres protéases  .   
Ces deux actions de dégradation vont faire 
perdre au gluten son élasticité allant 
jusqu’à la liquéfaction .   Ainsi les 
protéines du gluten  se transformeront en 
acides aminés du gluten, soit perdre leur  
fonction technique mais garder et même 
bonifier leur fonction nutritive.   Mais 
comme nous le disions cela n’est pas 
forcément intéressant pour le boulanger 
dans la phase de panification. 
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